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"Le gouvernement poursuivra sa lutte contre la"Le gouvernement poursuivra sa lutte contre la
fraude dans tous les domaines, dans le cadrefraude dans tous les domaines, dans le cadre

d'une opération très importante, notamment end'une opération très importante, notamment en
cette conjoncture économique difcette conjoncture économique difficile induite parficile induite par

la chute des cours du pétrole."la chute des cours du pétrole."

Abdelmalek SellalAbdelmalek Sellal

12 nouveaux marchés de proximité12 nouveaux marchés de proximité
de fruits et légumes à El-Ouedde fruits et légumes à El-Oued

UU n groupe de jeunes de la commune de Takeslent, dans
la wilaya de Batna, veut remettre au goût du jour des
anciens jeux populaires traditionnels pratiqués dans la

région des Aurès, à l'occasion de grandes et heureuses
circonstances.
Ce groupe, qui active au sein des associations culturelles
locales : Idhourar-Naith-Soltane, Idhourar-Aâlane,
Marakounda pour la culture et des arts de Takeslent et Thaziri
de Merouana a initié récemment un festival local des jeux tra-
ditionnels. En dépit des moyens limités, ce festival qui en est
à sa deuxième édition, commence à "gagner de la notoriété"
notamment parmi les jeunes des Aurès qui ont eu à découvrir
des distractions d’un autre genre, où se mêlent le patrimoine,
la mémoire collective, la joie, la bonne humeur et la détente.
Ces jeux que les ancêtres pratiquaient et appréciaient notam-
ment lors de fêtes de mariage, des saisons moisson-battages
ou de récolte, ont suscité une sorte de "nostalgie" même parmi

les plus jeunes qui se disent "rassurés et épris" lorsqu’ils
voient des vieux s’adonner au jeu de la kharbga (un jeu popu-
laire ressemblant au jeu d’échecs qui est pratiqué sur le sol à
l’aide de petites pierres).

DD ouze marchés de proximité de fruits et légumes ont
été réceptionnés cette année dans les communes de
la wilaya d’El-Oued.

Réalisés au titre des programmes communaux de
développement et dans le cadre de la création d’espaces
commerciaux réglementaires, ces marchés sont appelés à
renforcer la chaîne des marchés nationaux et la lutte contre
le commerce informel.
Le choix de sites de ces espaces a été arrêté sur la base
d’une série de critères, dont la densité de la population et la
nature de la dynamique commerciale des communes,
notamment celles à vocation agricole.
Ces marchés, qui généreront au moins 600 emplois, perme-
ttront aux commerçants de détail des fruits et légumes de
bénéficier des avantages du commerce réglementaire, en
plus de leur objectif de lutte contre le commerce anarchique
et informel pratiqués le long des ruelles et sur les trottoirs,.

El-Oued sera dotée également de deux marchés couverts,
actuellement en réalisation au chef-lieu de wilaya, au niveau
des quartiers  Taksebt et  8-Mai-1945.

UU ne nouvelle formation doctorale, portant sur le thème
du "marketing dans le domaine du sport", sera lancée
en septembre 2017, à l'École des hautes études

commerciales d'Alger.

"Le sport a pris tellement d'ampleur au cours des dernières
années qu'aujourd'hui, il dépasse de très loin les limites de la
simple pratique de l'activité physique.
Il devient donc nécessaire de l'étudier de manière plus appro-
fondie et sous différents aspects", a indiqué le professeur
Abdennour Nouiri, responsable du laboratoire Marketic
d'Alger, et qui est à l'initiative de ce projet.
Le laboratoire Marketic, fondé en 2010 à l'école des HEC
d'Alger, est spécialisé dans le marketing et les technologies de
l'information et de la communication.  Il compte lancer cette
nouvelle formation doctorale en collaboration avec l'École
nationale supérieure en sciences et technologie du sport
d'Alger et le Comité olympique et sportif algérien  en parte-
nariat avec l'université de Nantes. 
Mais avant, le laboratoire Marketic va organiser les 28, 29 et
30 mai courant, au siège du COA, des journées d'étude portant
sur les sciences sociales dans le sport, en collaboration avec
les partenaires sus-cités.

Un doctorat en marketing dans le domaineUn doctorat en marketing dans le domaine
du sport en 2017du sport en 2017

Remise au goût du jour des jeux traditionnels aurésiensRemise au goût du jour des jeux traditionnels aurésiens
Des vernis

comestibles au goût
de... poulet frit

"Tellement bon qu’on s’en lèche
les doigts !" c’est la pub de KFC, le
géant américain spécialiste du
poulet frit. Sauf que cette fois-ci, la
nouveauté ne se cherche pas du
côté des burgers ni même d’une
sauce épicée addictive. Non, il
s’agit d’un… vernis à ongles
comestible, goût poulet bien sûr,
rapporte le New York Times, qui
précise que ce n’est pas une bla-
gue, même si le clip de la campa-
gne vaut son pesant de
cacahuètes. "Oui, c’est vraiment
vrai", a insisté Anna Mugglestone,
directrice marketing and communi-
cation chez Ogilvy & Mather
Group, l’agence de communication
hong kongaise qui gère la campa-
gne. "Je les ai moi-même essayés
au bureau pendant la phase de test
et ils ont vraiment le goût de pou-
let. C’est dingue, je ne sais pas
comment ils font ça !", s’est-elle
exclamée.
En même temps, le fast-food a déjà
tout inventé ou presque. Alors,
quitte à innover, les créatifs de la
marque sont allés plancher du côté
des cosmétiques comestibles, en
mode yolo, il faut bien le dire. Au
menu : ça donne deux vernis à
ongles aux couleurs tendances, un
beige goût "original" et un rouge
"hot and spicy", pour un look et
une saveur tout feu tout flamme.
Mais ces vernis à ongles sont le
fruit d’un travail très sérieux : ils
ont été créés en collaboration à
McCormick & Company, qui met-
tent au point les mélanges d’épices
utilisés pour les poulets KFC.
D’abord lancés à Hong Kong, ils
pourraient être commercialisés à
grande échelle dès cette année

Les Saoudiennes
consultant

le téléphone
de leurs époux

risquent le... fouet 
Les Saoudiennes qui regardent
dans le téléphone de leurs maris
sans les prévenir risqueront désor-
mais des coups de fouet, une peine
de prison ou une amende. Des
coups de fouet pour avoir mis le
nez dans le téléphone de son mari.
C’est la peine qui guette désormais
les Saoudiennes. Une nouvelle loi
a été publiée, prévoyant de sanc-
tionner les femmes qui consultent
le téléphone de leur mari sans
l’avertir, ou sans son consente-
ment. La loi prévoit des coups de
fouet, une peine de prison ou une
amende. En revanche, la loi permet
à un mari de consulter le téléphone
de son épouse sans lui demander
son accord. Une législation qui
s’inscrit dans un vaste programme
de réformes sociales, le pro-
gramme de sécurité de la famille,
mis en place par le roi Salman. La
nouvelle disposition a soulevé de
nombreuses protestations… émi-
ses uniquement par des femmes.



PAR KAMAL HAMED

II l vient en effet de se distinguer par
des propos qui pourraient ne pas
plaire aux officiels algériens et, par

voie de conséquence, susciter, leur réac-
tion. Ce d’autant que le locataire de
l’Elysée s’est hasardé sur un terrain par-
ticulièrement sensible.  
François Hollande a ainsi évoqué le sujet
épineux des harkis et des pieds noirs en
soutenant la thèse selon laquelle le FLN
en particulier et les Algériens en général
se sont adonnés, juste après la procla-
mamtion du cessez-le-feu le 19 mars
1962 et après l’indépendance du pays, à
des massacres contre tous ceux ayant
collaboré avec le colonialisme. "Quand
je dis les drames, c’est aussi bien ce qui
s’est passé à travers la répression, la tor-
ture, (et) ce qu’a été une somme de vio-
lences à l’égard du peuple algérien qui

était colonisé (…)" dira d’abord le
président français dans un entretien
accordé à la radio France Culture. "Mais
il y a aussi des massacres qui ont eu lieu.
Quand on parle du 19 mars, on sait (que)
c’est la fin de la guerre d’Algérie, mais
c’est aussi le début d’un certain nombre
de massacres, dont les pieds noirs ou les
harkis ont été victimes" a ajouté le
président français dont les propos ont été
rapportés par le journal Le Figaro. En
France, les politiques  affectionnent  par-
ticulièrement ces sujets pour, d’abord,
des considérations de politique interne
et, accessoirement, pour irriter un tant
soit peu les autorités algériennes. Les
prétendues massacres de harkis juste
après la proclamation du cessez-le-feu le
19 mars 1962 suite aux Accords d’Evian
et juste après l’indépendance ont nourri
moult polémiques entre Alger et Paris.

Les Français avancent même des chiffres
astronomiques puisque, selon certaines
thèses, il y aurait eu des centaines de mil-
liers de morts. Autant donc dire qu’il
s’est agi d’un véritable génocide commis
par le FLN à l’encontre des populations
civiles, dont le seul tort était d’avoir pris
le parti de la France coloniale lors de la
guerre de Libération nationale. 
Des chiffres très exagérés et qui ont de
tout temps été contestés par les
Algériens. Pour les Algériens, en effet,
les thèses françaises sur la question des
harkis autant que les chiffres sur le nom-
bre des tués sont on ne peut plus farfelus.
Il faut dire que cette question est aussi et
certainement une question qui obéit à des
considérations politiques propres à la
France. Car la France a des remords
s’agissant du traitement réservé aux
harkis qui ont été abandonnés dans des
camps et livrés à leur propre sort de nom-
breuses années durant. Les néocolonial-
istes français et tous les nostalgiques de
l’Algérie française se servent,
épisodiquement, de cette question pour
régler leur compte avec l’Algérie. En
tout cas ces propos de François Hollande
ne sont pas faits pour apaiser la tension
déjà perceptible, dans les relations entre

les deux pays. 
Ce d’autant que ces propos interviennent
quelques semaines seulement après le
fameux tweet du Premier ministre
français, Manuel Walls, qui a mis sens
dessus dessous les relations entre Alger
et Paris.

K. H.
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CHAÎNES TV NE RESPECTANT PAS LES DROITS D'AUTEUR

Estées en justice à partir de dimanche 
PAR RAHIMA RAHMOUNI 

L ’L ’ Office national des droits d’au-
teurs et des droits voisins
(Onda) lancera, à partir de

dimanche prochain, des poursuites judi-
ciaires à l’encontre des chaînes de
télévision diffusant des programmes
sans verser de redevances de droits d’au-
teurs. Une nouvelle annoncée par son
directeur général, Samy Bencheikh El
Hocine lors de son passage, hier, dans
l’Invité de la rédaction de la chaîne 3 de
la Radio algérienne.
M. Bencheikh El Hocine signale que sur

la soixantaine de TV emettant en
off-shore vers l’Algérie, seules trois se
sont mises en conformité avec leurs obli-
gations. Il cite, à cet effet, Ennahar de
Anis Rahmani, et de Djazaïr TV et
Djazaïr News de Ali Haddad.
Jusqu’à présent, reconnait-il, "nous
avons laissé faire, adopté une démarche
conciliante mais, désormais, menace-t-
il, nous demanderons la suspension
immédiate" des chaînes exploitant
impunément des œuvres de l’esprit, 
"sans autorisations préalables auprès
des titulaires de droit".

Attirant l'attention sur les graves préju-
dices de droits lesquels "s’amoncellent
d’année en année", Le DG de l’Onda
rappelle que son organisme gère les
intérêts d’environ 17.000 auteurs, com-
positeurs et artistes algériens, dont les
œuvres, dit-il, sont diffusées, "sans que
ces chaînes ne versent les rémunérations
afférentes", donnant ainsi lieu à un
manque à gagner de près de 200 millions
de dinars/an.
Commentant l’action, largement médi-
atisée, entreprise lundi par son organ-
isme, de destruction de quelque 2 mil-

lions de CD, DVD et autres logiciels
piratés, M. Bencheikh El Hocine tient à
relever le coût "énorme" du phénomène
de la contrefaçon dans le pays. Signalant
que l’Algérie est signataire des traités et
conventions sur les droits d’auteurs,
l’invité relève "qu’à chaque fois qu’elle
négocie son adhésion à l’OMC" ou
entreprend des discussions avec l’Union
européenne, elle est pressée de questions
relatives à la nécessaire protection de la
propriété intellectuelle.

R. R.

François Hollande

PRÉTENDUS MASSACRES DE HARKIS 

Les affabulations de Hollande 
Décidément, adresser des piques à l’Algérie devient un
exercice favori chez les hommes politiques français, toutes
couleurs politiques confondues. Et souvent l’histoire est le sujet
qui soulève le plus les passions et les polémiques. Le président
français, François Hollande, n’a pas lui aussi dérogé à cette
règle.

OPÉRATION TOUJOURS EN COURS

Trois autres terroristes abattus à Bouira 
TT rois autres terroristes ont été abattus avant-hier

après-midi à Bouira par un détachement de
l'Armée nationale populaire portant le bilan des

terroristes mis hors état de nuire depuis le début de
l'opération antiterroriste menée près de la forêt d'Errich à
12 criminels, a indiqué hier un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN), précisant que l'opération
était "toujours en cours".
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et dans la
dynamique des opérations menées par les forces de
l'ANP près de la forêt d'Errich, commune d'Aïn-Turk,
wilaya de Bouira (1ère région militaire), un détachement
a abattu, cet après midi du 23 mai 2016, 3 autres terror-
istes", lit-on dans le communiqué.
3 pistolets mitrailleurs de type Kalachnikov et une quan-
tité de munitions ont été également récupérés. 
Le MDN a précisé que "le bilan de ces opérations depuis
leur lancement le 17 mai, et qui sont toujours en cours,
s'élève à la mise hors d'état de nuire de douze criminels
et la récupération d'un lot d'armements et de munitions".
Par ailleurs, un autre détachement "a découvert et détru-
it, suite à une opération de ratissage et de recherche près
de la commune de Ouacif, wilaya de Tizi-Ouzou (1re

région militaire), un atelier de fabrication d'explosifs
contenant 3 obus FLG, 10 obus pour mortier 60 mm, 3
demi-bombonnes de gaz prêtes à exploser, 40 mines de
confection artisanale, 100 seringues prêtes à exploser et
3 kilogrammes d'explosifs", a détaillé la même source.

Identification des trois terroristes abattus 
Les trois terroristes abattus avant-hier par un détache-
ment de l'Armée nationale populaire (ANP) dans
l'opération de ratissage menée près de la forêt d'Errich,
wilaya de Bouira, ont été identifiés, a indiqué hier  un
communiqué du ministère de la Défense nationale
(MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste, l'opération d'i-
dentification des trois criminels abattus, hier 23 mai
2016, par un détachement de l'ANP près de la forêt
d'Errich, commune d'Aïn Turk, wilaya de Bouira a per-
mis de reconnaître : J. Mohamed dit Abdellah, qui a
rejoint les groupes terroristes en 1993, Ch.  Djilali dit
Abou Sara, qui a rejoint, à son tour, les groupes terror-
istes en 1994 et le troisième, L. Abdelghani dit
Hichem", précise la même source.
"D'autre part et à Khenchela un terroriste s'est rendu et

deux éléments de soutien aux groupes terroristes sont
arrêtés par des éléments de la Gendarmerie nationale.
Tandis que d'autres détachements ont détruit, à
Khenchla, Jijel, Tizi-Ouzou et Aïn Defla, 7 casemates
p o u r
terroristes, 1 mortier et 3 bombes de confection arti-
sanale".
"Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre la crim-
inalité organisée, des éléments de la Gendarmerie
nationale ont arrêté, à Sidi Bel-Abbès, 4 narcotrafi-
quants et saisi une importante quantité de kif traité s'él-
evant à  19 quintaux et 62 kilogrammes, 1 camion et 1
véhicule touristique, tandis que des éléments des
gardes-frontières ont saisi, à Tlemcen 55,8 kilogrammes
de kif traité".
A Tamanrasset, In Guezzam et Bordj-Badji-Mokhtar
des détachements ont arrêté 101 individus et saisi 42
tonnes de denrées alimentaires, 1 camion,  9  véhicules
tout-terrain et 7 motos.
"A Ouargla un détachement a intercepté 4 immigrants
clandestins de nationalité marocaine", signale égale-
ment le ministère de la Défense nationale.

R. N
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PAR RIAD EL HADI 

C ’C ’ est ce qu’a assuré, hier à Alger,
le ministre de l’Énergie, Salah
Khebri, lors du premier forum

Algérie-UE sur l’Énergie.
La combinaison entre les projections
d’accroissement de la consommation
nationale en énergie et les besoins d’ex-
portation  engage, en conséquence,
l’Algérie à poursuivre Ses efforts d’explo-
ration pour élargir la base de ses
ressources et poursuivre la transformation
du mix énergétique et du mode de con-
sommation d’énergie, a avancé le min-
istre.
C’est ainsi qu’un accroissement des activ-
ités d’exploration et de développement
des gisements, en utilisant les différentes
technologies de récupération, est prévu à
moyen terme, a-t-il relevé lors de cette
rencontre tenue en présence du commis-
saire européen chargé de l’action clima-
tique et de l’énergie, Miguel Arias
Canente, et de représentants de 700 entre-
prises dont plus de 200 sociétés
européennes.
Ce "recentrage de la stratégie énergé-
tique" du pays a, d’ailleurs, été mis en
œuvre dès la fin 2015, a-t-il affirmé.
Rappelant que l’Algérie a développé ses
capacités d’exportation des hydrocarbures
pour assurer un approvisionnement sûr et
continu de ses clients en maintenant son
"statut de fournisseur fiable même dans
les conditions les plus difficiles", M.
Khebri a fait savoir que la capacité d’ex-
portation gazière du pays a été portée à
près de 90 milliards m3/an dont plus de 50
milliards m3/an via les trois gazoducs
dédiés à l’Europe, et le reste sous forme
de GNL.
"Les relations entre l’Algérie et l’UE sont
fortes, et l’énergie y occupe une place de
choix. La rencontre d’aujourd’hui vise à
renforcer encore davantage ces rela-
tions", a-t-il assuré.
Concernant la production des hydrocarbu-

res, elle a atteint près de 200 millions de
TEP en 2015 et devrait reprendre progres-
sivement sa croissance dès 2016 pour
atteindre 241 millions TEP en 2020. Pour
concrétiser cette stratégie et maintenir sa
position de partenaire énergétique fiable,
l’Algérie prévoit encore d’engager de
gros investissements dans le secteur des
hydrocarbures dans les prochaines années.
Le volume des investissements prévus par
Sonatrach pour 2016-2020 dépasse les 73
milliards de dollars dont les deux tiers
pour les activités d’exploration-produc-
tion.
Des investissements de grande ampleur
dans les hydrocarbures, dont les montants
cumulés ont dépassé, entre 2000 et 2015,
les 100 milliards de dollars, ont déjà été
consentis par Sonatrach et ses partenaires
: "Ce qui dénote la volonté du pays de
maintenir ses engagements en matière de
stratégie de développement de la branche
exploration-production malgré les prix
bas", a soutenu  Khebri.
Etant donné les "besoins immenses" dans
le secteur de l’énergie, les opportunités
qui s’offrent aux investisseurs sont donc
très nombreuses, a tenu à souligner le
ministre, en invitant les opérateurs
algériens et européens à profiter de ce
forum pour nouer de nouvelles relations et
jeter les "bases réelles d’un partenariat
stratégique Algérie-UE".
C'est dans ce sens que ce forum vient à
point nommé pour mettre en relation les

hommes d’affaires qui sont invités à trou-
ver les synergies nécessaires pour concré-
tiser des partenariats mutuellement béné-
fiques.
Par ailleurs, il a relevé que le programme
des énergies renouvelables, pour lequel un
texte sur le tarif d’achat garanti de l’élec-
tricité d’origine renouvelable a été mis en
place, constituait une opportunité de créer,
en partenariat, une industrie nationale du
renouvelable.
Ce premier forum sur l’énergie s’inscrit
dans le cadre de la mise en œuvre du
Mémorandum de partenariat stratégique
Algérie-UE, signé en juillet 2013, cou-
vrant essentiellement les branches des
hydrocarbures, énergies renouvelables et
l’efficacité énergétique, la réforme du
cadre juridique, le développement des
infrastructures et le transfert de technolo-
gie.
Selon Khebri, un bilan de cette rencontre
sera établi et des "actions concrètes"
seront prises pour aller de l’avant dans la
construction du processus de mise en
place d’un partenariat stratégique Algérie-
UE dans le secteur  énergétique.

Sonatrach investira

plus de 73 milliards

de dollars  

Les investissements de la compagnie
nationale des hydrocarbures Sonatrach
devraient dépasser les 73 milliards de dol-
lars entre 2016 et 2020, a indiqué, égale-

ment à Alger, le ministre de l’Énergie,
Salah Khebri.
"Le volume d’investissements prévus par
Sonatrach pour 2016-2020 dépasse les 73
milliards de dollars dont les deux tiers
dans l’exploration-production.
Ce qui dénote de la volonté de l’Algérie
de maintenir la production nécessaire
pour satisfaire la demande nationale en
constante croissance", a affirmé le min-
istre dans son allocution d’ouverture du
1er forum algéro-UE sur l’énergie.
Les réalisations de l’Algérie en matière
d’hydrocarbures ont nécessité, a-t-il pour-
suivi, des investissements de grande
ampleur dont les montants cumulés, entre
2000 et 2015, avaient atteint les 100 mil-
liards de dollars consentis par Sonatrach
et ses partenaires.
Concernant la capacité installée des
exportations gazières de l’Algérie, elle a
été portée à près de 90 milliards m3/an
dont plus de 50 milliards m3/an via les
trois gazoducs dédiés à l’Europe, tandis
que le reste est formé de GNL.
L’Algérie a fourni au total plus de 1.500
milliards m3 sous forme de GNL et par
gazoducs.
Pour ce qui est de la production des
hydrocarbures, elle a atteint près de 200
millions de TEP en 2015 et devrait
reprendre progressivement sa croissance
dès 2016 pour atteindre 241 millions TEP
en 2020, a fait savoir le ministre.
A moyen terme, a-t-il avancé, il est
escompté que la production primaire
d’hydrocarbures renoue avec la crois-
sance à partir de 2016 pour atteindre 241
millions TEP en 2020 grâce à la mise en
exploitation de nouveaux gisements et à
l’amélioration du taux de récupération
des gisements existants. Quant à l’élec-
tricité, dont le taux de couverture a atteint
9 8 %, Khebri a avancé que d’ici à 2030,
la demande sur l’électricité devrait tripler
à 150 terawatts/heure alors que la con-
sommation du gaz naturel devrait plus
que doubler, de même que celle des pro-
duits pétroliers. Dans son intervention, le
ministre a appelé les investisseurs
algériens et européens à tirer profit de ce
forum pour nouer des contrats d’in-
vestissements dans le sens d’un partenar-
iat stratégique Algérie-UE.

R. E. 

MALGRÉ LA BAISSE DES PRIX DES HYDROCARBURES

L’Algérie renforcera
l’exploration

ALGÉRIE POSTE

Emission de 25.000 chéquiers
PAR RACIM NIDAL 

LL a sous-direction d'Algérie Poste de Birtouta
enregistre l'émission de 25.000 chéquiers par jour
pour répondre à la demande de la clientèle

d'Algérie Poste au niveau national, a indiqué le
directeur du projet de la filiale courrier hybride,
Abderrezak Arrache.
Dans une déclaration en marge d'une visite d'inspection
d'une délégation parlementaire (membres de la com-
mission des transports et des télécommunications) à la
sous-direction, M. Arrache a indiqué que l'établisse-
ment des factures de l'opérateur de téléphonie mobile

Mobilis et de certaines banques et l'émission des
chéquiers au niveau de la filiale  "se font régulièrement
et sans aucun problème.
La moyenne mensuelle d'émission de chéquiers par ce
centre qui prend en charge toutes les demandes de la
clientèle d'Algérie Poste au niveau national est estimé
à près de 700.000 chéquiers.
Le problème de retard de chéquiers soulevé par les
clients n'est pas du tout lié à l'émission, d'autant que le
centre dispose de tous les moyens humains et matériels
nécessaires mais plutôt aux erreurs dans les adresses
déclarées par les clients" a indiqué M. Arrache. Ce

dernier a précisé que "la délivrance des chéquiers ne
relève pas de la filiale émettrice qui se charge de l'en-
voi des demandes de chéquiers aux différents bureaux
de poste qui sont le premier concerné par l'envoi des
chéquiers à leurs demandeurs".
Il a en outre indiqué que "plusieurs cas de clients qui
ne réclamant pas leurs chéquiers sont enregistrés au
niveau niveau des bureaux d'Algérie Poste".
"Le délai d'émission de chéquier ne dépasse pas
24 heures au niveau du centre", ajoute le même
responsable.

R. N.

Salah Khebri.

L’Algérie est déterminée à
maintenir ses engagements
en matière de stratégie de
développement de la branche
exploration-production malgré
la baisse des cours du brut.



PAR CHAHINE ASTOUATI  

CC
et examen de trois jours est
encadré par plus de 98.000
agents et enseignants. Selon les

chiffres de l'Office national des exam-
ens et concours (Onec), 559.926 can-
didats (271.856 garçons et 288.070
filles) sont concernés par les épreuves
de fin de cycle moyen et seront
encadrés par 98.500 enseignants,
directeurs et inspecteurs.
Parmi les candidats, 551.532 sont sco-
larisés et 8.394 sont issus des caté-
gories aux besoins spécifiques et de
malades hospitalisés.
Selon la même source, 2.192 centres
d'examen, 18 autres pour le regroupe-
ment et le codage, 60 centres de cor-
rection et 3 centres de regroupement
pour l'annonce des résultats ont été
mobilisés pour la session présente.
Sur le plan de l'organisation, le
directeur de l'enseignement fondamen-
tal, Mohamed Mourad, au niveau du
ministère avait déclaré à l'APS que
"tous les moyens matériels et humains
ont été mobilisés" pour le bon déroule-
ment de cet examen notamment dans
les wilaya du Sud où les structures
"ont été dotées d'appareils de climati-
sation et où la restauration est assurée
pour les candidats et les encadreurs".
Selon le calendrier des épreuves, les
candidats concourront pendant trois
jours dans neuf matières outre la
langue amazighe.
Le premier jour, mardi en matinée, les
candidats passeront les épreuves de
langue arabe suivies de celles des sci-
ences physiques et de technologie.
En séance d'après-midi, ils subiront les
épreuves d'éducation islamique et d'é-
ducation civique.
Les épreuves de mathématiques et
d'anglais sont programmées pour le
deuxième jour, mercredi, au matin tan-
dis que les examens d'histoire et de
géographie auront lieu dans l'après-
midi.
Pour jeudi, troisième et dernier jour,
les candidats passeront, le matin, les
épreuves de français et de sciences
naturelles. Les postulants concernés
par la langue amazighe subiront
l'épreuve dans l'après-midi.
La correction des épreuves com-
mencera quatre jours après la fin de
l'examen et les résultats seront annon-

cés en juin, a encore fait savoir le
responsable.
Sont admis d'office en première année
secondaire les candidats ayant obtenu
une note supérieure ou égale à 10/20
au BEM. Pour les postulants ayant
obtenu moins de 10/20 à cet examen,
leur note d'admission au lycée sera
comptée sur la somme de la moyenne
annuelle de la quatrième année et celle
obtenue au BEM divisée par deux.

Nouria Benghebrit donne
le coup d’envoi officiel  

La ministre de l’Éducation nationale,
Nouria Benghebrit, a donné hier
depuis la wilaya d’El-Oued le coup
d’envoi officiel des épreuves
nationales du Brevet d'enseignement
moyen (BEM) pour l’année scolaire
2015-2016.
La wilaya d’El-Oued enregistre cette
année un total de 14.655 candidats à
ces épreuves, répartis à travers 63 cen-
tres d’examen implantés dans les
trente communes de la wilaya.
Pas moins de 3.498 encadreurs sont
mobilisés pour superviser le déroule-
ment de ces épreuves dans cette
wilaya, dont des observateurs et des
psychologues.
Au niveau national, ce sont 559.926
candidats qui passeront les épreuves
du BEM 2016, répartis à travers 2.192
centres d’examen, supervisés par
98.500 cadres, entre enseignants,
directeurs d'étblissement et
inspecteurs.

Plus de 48.000 candidats  à Alger 
Quelques 48.804 candidats à Alger se
sont présentés mardi aux épreuves du
Brevet d'enseignement moyen (BEM),
session 2015-2016.
Selon les statistiques de l'Office
national des examens et concours
(Onec), le nombre de candidats rele-
vant de la direction de l'éducation
d'Alger-Centre s'élève à 11.208, outre
19.110 candidats au niveau de la direc-
tion de l'éducation d'Alger-Est et
18.486 au niveau de la direction de l'é-

ducation d'Alger-Ouest, soit un total
de 48.804 candidats à Alger.
Les candidats concourront au niveau
de 146 centres répartis à travers la
wilaya d'Alger, précise la même
source.
Le coup d'envoi des épreuves du BEM
à Alger a été donné au niveau du CEM
Abdelmadjid-Meziane, aux Bananiers
(El-Mohammadia) relevant de la
direction d'Alger Est, sous la supervi-
sion du wali d'Alger, Abdelkader
Zoukh. Le directeur de l'éducation
d'Alger Est, Liamine Mekhaldi a
indiqué, dans une déclaration à la
presse, que le CEM Abdelmadjid
Meziane, centre d'examen réservé aux
épreuves du baccalauréat, avait été
doté d'appareils de brouillage, en vue
d'empêcher toute tentative de triche.
"Tous les centres où se dérouleront
dimanche prochain les épreuves du
baccalauréat sont dotés de ce type
d'appareils", a-t-il affirmé.
Au premier jour, les candidats con-
courrent aux épreuves de langue arabe,
suivies de celles de physique.Dans
l'après-midi, ils subiront les épreuves
d'éducation islamique et d'éducation
civique. Les épreuves de mathéma-
tiques et d'anglais sont programmées
pour le deuxième jour, mercredi matin,
tandis que les examens d'histoire et de
géographie auront lieu dans l'après-
midi, a indiqué M. Mekhaldi.
Pour jeudi, troisième et dernier jour
des épreuves, les candidats concour-
ront aux épreuves de français et de sci-
ences naturelles.
Dans une déclaration à la presse après
le coup d'envoi de l'examen par
l'épreuve de langue arabe, le wali
d'Alger, Abdelkader Zoukh a annoncé
l'installation d'une commission de
wilaya chargée de superviser et de
veiller au bon déroulement des
épreuves.
Tous les moyens matériels et humains
ont été réunis pour assurer le succès de
cet examen.
Selon les chiffres de l'Office national
des examens et concours (Onec),

559.926 candidats (271.856 garçons et
288.070 filles) sont concernés par les
épreuves de fin de cycle moyen et
seront encadrés par 98.500
enseignants,  directeurs et inspecteurs.

Déroulement des épreuves
à Paris

Toutes les conditions étaient réunies
hier à l’Ecole internationale algérienne
de Paris pour le bon déroulement des
épreuves du Brevet d’enseignement
moyen (BEM). 
Vingt candidats sont venus tôt le matin
à l’école, établissement créé le 17
octobre 2001 et sous la tutelle du min-
istère de l’Education nationale, pour
prendre part à ces épreuves qui mar-
quent la fin du cycle moyen de l’en-
seignement.
Le chef du centre, Chaïb Draâ, venu
spécialement d’Alger pour superviser
le déroulement de l’examen, a indiqué
dans une déclaration  que "les sujets
ont été acheminés d’Alger par valise
diplomatique pour être déposés au
niveau de l’ambassade d’Algérie en
France et les mettre ce matin à ma dis-
position".
"Ils sont bien gardés dans un coffre",
a-t-il souligné peu avant le coup d’en-
voi de l’épreuve qui est donné à 9h à
Paris (heure locale, GMT+2), au même
moment qu’en Algérie.
L’Ecole internationale algérienne a
réuni toute la logistique pour assurer le
bon déroulement de cet examen, a-t-il
expliqué, précisant que les 20 candi-
dats sont répartis en deux salles et une
quarantaine de surveillants vont pou-
voir se relayer durant les trois jours.
Il a ajouté qu’une équipe médicale de
trois médecins, dont un psychologue,
sont déjà sur place et la restauration
sera assurée. 
"Les copies des candidats qui me sont
remises au fur et à mesure seront con-
servées dans le coffre jusqu’à la fin de
l’épreuve", a-t-il indiqué, ajoutant
qu’elles seront, à la fin de l’examen,
remises scellées à l’ambassade pour
être acheminées par valise diploma-
tique vers Alger.
"Je serais attendu avec les copies à
l’aéroport par les services de sécurité
qui devront assurer leur acheminement
jusqu’au centre de regroupement puis
celui de codification", a précisé M.
Chaïb Draâ, affirmant que tous les
moyens ont été mis pour "assurer le
caractère national de l’épreuve"
jusqu’à la communication des résul-
tats. Près de 560.000 candidats con-
courent, à partir de mardi, aux
épreuves du BEM à travers tout le ter-
ritoire national et Paris, et plus de
98.000 agents et enseignants ont été
appelés pour encadrer
cet examen.

C. A.
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EXAMEN DU BEM  

Début des épreuves

Nouria Benghebrit.

Les épreuves du Brevet
d'enseignement moyen
(BEM) ont débuté hier matin
à travers le territoire
national où près de 560.000
candidats sont appelés à
passer cet examen de fin de
cycle moyen.
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PAR IDIR  AMMOUR

LL e mois sacré approche à grands pas.
Du coup, les observateurs s’interro-
gent : comment faire face aux

dépenses de ce mois béni, surtout que
cette année, on l’accueille dans un con-
texte très difficile dû à la crise actuelle
que traverse notre pays. Mais la realité est
tout autre. Puisque les interrogations des
spécialistes  ne servent que sur le papier.
Car les  préparatifs vont bon train aussi
bien du côté des commerçants que de l'É-
tat ainsi que des citoyens qui pensent déjà
à délier leurs bourses pour s’approvision-
ner en produits  nécessaires.  Cela est
devenu une habitude pour ne pas dire une
constante pour les familles algériennes
enclines à dépenser au-delà de leurs
moyens pendant le Ramadhan. Et à
mesure que ce mois approche, les dif-
férents points de vente de fruits et
légumes et les viandes en particulier, sont
pris d’assaut par les consommateurs qui
viennent faire leurs emplettes à l’avance,
pour parer à une éventuelle pénurie ou
augmentation des prix des produits de
large consommation, pour les uns et se

mettre à l’abri des grandes foules et des
bousculades durant le mois sacré pour les
autres. Certaines ménagères ont recours
au stockage. La plupart d’entre elles se
sont déjà lancées dans les achats des pro-
duits nécessaires. Le congélateur est
transformé en un véritable garde-manger.
L’ail et l’oignon sont également achetés
en quantité. Amassés en bouquets, ils sont
généralement accrochés dans les balcons
ou dans les vérandas… Depuis des
années, le mois de Ramadhan se déroule
dans un contexte où grimpent les prix des
produits de large consommation, alors que
chaque année, des mesures sont prises
pour combler les besoins des citoyens en
produits de première nécessité pour leur
permettre de vivre ce mois béni dans la
joie. D’ores et déjà, le doute de la hausse
des prix des produits de première néces-
sité préoccupe les pauvres citoyens. Il faut
donc qu’hommes et femmes redoublent
d’efforts pour maintenir l’harmonie du
foyer tout au long du mois. Mais d’autres
réfléchissent encore sur des stratégies à
adopter. Le sujet est devenu d’actualité :
les gens en parlent partout et toutes les

occasions sont bonnes pour partager les
avis sur la question.Pour ammi
Boukhalfa, retraité, "cette année c’est
prévisible : ce ne sera pas facile avec  la
conjoncture actuelle. J’ai commencé à
faire mes provisions car c’est devenu une
habitude chez les commerçants d’aug-
menter les prix à l’approche du
Ramadhan", a-t-il dit. "Le gouvernement
doit prendre des mesures par rapport à
ceux qui profitent de ce mois pour hauss-
er les prix", a-t-il précisé. Ouardia, femme
au foyer rétorque de son côté : "On ne sait
pas ce que les commerçants nous réser-
vent pour le mois  de Ramadhan si on sait
qu’à chaque année, à quelques jours du
carême, le prix des produits de première
nécessité ne font qu’augmenter. Chaque
année, le gouvernement fait des exonéra-
tions, mais rien à faire : les commerçants
aiment gagner de l’argent sur le dos des
gens.  Nous sommes en train de préparer
le mois avec le peu de moyens que nous
avons afin de passer ce mois dans la quié-
tude". 

I. A. 

PAR ROSA CHAOUI 

II l s'agit notamment de la révision du
statut particulier, de la grille des
salaires, du régime indemnitaire, des

conditions de passage aux grades
supérieurs ainsi que l'éradication du
phénomène de la violence dans les struc-
tures de santé, a précisé le président du
SNPSP, Lyes Merabet, dans une déclara-
tion à la presse, estimant que "la tutelle
n'a pas respecté ses engagements".
Le président du SNPSP, présent au sit in,
a dénoncé dans le même contexte,"le
refus de la tutelle à revenir à la table de
négociations".
Selon le même responsable, le Conseil

national du SNPSP se réunira prochaine-
ment pour décider de la suite à donner à
ce mouvement, précisant à l'occasion,
que le taux de suivi de ce débrayage
d'une journée a atteint 65 %, alors que le
ministère évoque pour sa part, un taux
ne dépassant pas 0,4 %.
M. Merabet a également indiqué que lors
de la dernière rencontre tenue au min-
istère de la Santé pour discuter des
revendications, les représentants du
SNPSP "se sont retirés pour exiger la
présence du ministre" .
De son côté, le chargé de communica-
tion du ministère, Slim Belkessam, a
affirmé  que le taux de suivi de cette

grève, "déclarée illégale par la justice
n'a pas dépassé 0,4 % au niveau nation-
al", soulignant, qu'une "instruction a été
donnée à tous les responsables des
structures de santé pour procéder à des
ponctions sur salaires pour absence
sans motif".
"Malgré le faible suivi du mot d'ordre, le
ministère de la Santé appelle les
représentants du syndicat à faire preuve
de sagesse pour permettre une reprise
normale des réunions de conciliation",
a-t-il ajouté. S'agissant de ladite réunion
à laquelle ont pris part des représentants
du ministère de la Santé, de la Fonction
publique et du Syndicat concerné, M.
Belkessam a expliqué que la loi ne
"prévoit nulle part" la présence du min-
istre de tutelle et qu'il "n'appartient pas
au syndicat de choisir avec qui dis-
cuter".
Il a ajouté, dans ce sens, que "sept
directeurs centraux ont assisté à cette
réunion" rappelant que le ministère de la

Santé travaille avec l'ensemble des syn-
dicats agrées du secteur qui sont au nom-
bre de 19 dont le SNPSP.

R. C. 

POUR DES REVENDICATIONS SOCIOPROFESSIONNELLES

Le SNPSP reprend la grève 

RAMADHAN

Les  préparatifs vont bon train

PAR RAYAN NASSIM  

L ’L ’ espérance de vie moyenne des
Algériens s’est établie pour l’an-
née 2015 à 75,6 ans, selon les sta-

tistiques sanitaires mondiales publiées ce
mois de mai par l’Organisation mondiale de
la santé (OMS). L’espérance de vie des
Algériens place le pays à la première place
sur le continent africain. L’Algérie fait par
exemple mieux que son voisin tunisien
(75,3 ans) ou marocain (74,3 ans).
Par sexe, les femmes algériennes ont une
espérance de vie de 77,5 ans, contre 73,8
pour les hommes algériens. Le taux de mor-
talité maternelle en Algérie est de 140 morts
pour 100.000 naissances, indique le rapport
de l’OMS. Un taux plus mauvais que celui
au Maroc (121 pour 100.000) ou encore la

Tunisie (62 pour 100.000), et très éloigné de
pays comme la Finlande ou la Grèce (3
pour 100.000). Le taux de mortalité infan-
tile (moins de cinq ans) et néonatale en
Algérie en 2015 est évalué à 25.5 morts
pour 1000 naissances, à peu près au même
niveau que le Maroc (27.6 pour 1.000) mais
moins bon que la Tunisie (14 pour 1.000)
ou même la Libye (13.4 pour 1.000) sur la
même année.
L’OMS révèle par ailleurs que l’Algérien a
un taux de probabilité de mort de 22,1 %
entre l’âge de 30 et 70 ans d’une des quatre
principales maladies non transmissibles
(maladie cardiovasculaires, cancer, diabète
et maladie respiratoire chroniques). Un taux
qui place l’Algérie dans la mauvaise partie
du classement mondial dans cette catégorie. 

Le taux de mortalité due aux accidents de la
route en Algérie est pour sa part estimé à
23,8 pour 100.000 habitants, sensiblement
au même niveau que le Maroc (20,8) ou la
Tunisie (24.4).
A l’échelle mondiale, l’espérance de vie est
de 71,4 ans en 2015, une augmentation de
cinq ans d’espérance depuis l’an 2000. Le
Japon a l’espérance de vie la plus longue de
la planète, avec une moyenne de 83,7 ans.
Les disparités nord-sud continuent néan-
moins à s’accentuer. Alors que l’espérance
de vie dépasse les 80 ans dans 29 pays, tous
à haut revenu, 22 pays en Afrique subsa-
harienne ont quant à eux une espérance de
vie ne dépassant pas les 60 ans.

R. N. 

ESPÉRANCE DE VIE

Etablie à 75,6 ans pour les Algériens 
POSTE DE DG DE L'OMS
L'Algérie soutient

le candidat de
l'Afrique  

L'Algérie soutient le candidat de
l’Afrique au poste de directeur géné-
ral de l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS), a affirmé hier à Genève
(Suisse), le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospita-
lière, Abdelmalek Boudiaf. 
"L’Algérie, en sa qualité de coordina-
teur du groupe Afrique au niveau de
l’OMS et de l’Union africaine (UA), a
décidé de soutenir le candidat de
l'Afrique, l'Ethiopien Adhanom
Tedros", a indiqué Boudiaf qui a
assisté à la conférence-débat animée
par le candidat de l'UA, en marge de
la 69e session de l'Assemblée
mondiale de la Santé.
Dans son intervention lors cette
conférence-débat, il a précisé que
l’Algérie "ne fait qu’entériner cette
candidature, conformément à la
décision prise au dernier sommet
des chefs d’Etat et de gouvernement
africains à Addis-Abeba en janvier
2016". 
Pour Boudiaf, la candidature de .
Tedros est "légitime" et son éven-
tuelle élection "ne serait que justice
pour l’Afrique", précisant que
"depuis la création de l’OMS en avril
1948, jamais un candidat africain n’a
occupé le poste de directeur général
de cette Organisation". 
La présidente de la Commission de
l’Union africaine, Nkosazana
Dlamini-Zuma, a également assisté à
cette conférence-débat en signe de
soutien au candidat de l’Afrique pour
le poste de DG de l’OMS. 
M. Tedros occupe actuellement le
poste de ministre des Affaires étran-
gères de l'Ethiopie.
Auparavant, il a été ministre de la
Santé dans son pays de 2005 à 2012.
L’élection du nouveau directeur
général de l’OMS est prévue en avril
2017 avec trois candidats en course,
à savoir Tedros, l’ancienne ministre
pakistanaise de l'Éducation et de la
Formation, des Sciences et de la
Technologie Sania Nishtar, et
l’ancien ministre français de Santé,
Philippe Douste-Blazy.

R. N.

Docteur Lyes Merabet.

Les praticiens affiliés au Syndicat national des praticiens de la
santé publique (SNPSP), ont repris avant-hier, leur grève
cyclique en observant un arrêt de travail et un sit-in devant le
siège du ministère de la Santé pour la prise en charge de leurs
revendications socioprofessionnelles.



Le ministre de l'Industrie et
des Mines, Abdesslam
Bouchouareb, a affirmé avant-
hier à Alger, que les textes
juridiques relatifs à la loi
amendant et complétant la loi
04/04 sur la normalisation
étaient fin prêts pour les
soumettre au gouvernement,
une fois adoptés par le
Conseil de la nation.

L es "textes juridiques sont fin prêts
et n'attendent plus que leur adop-
tion par le Conseil de la nation,

pour les soumettre enfin aux membres
du gouvernement", a indiqué
Bouchouareb lors d'une séance du
Conseil de la nation consacrée à la loi
amendant et complétant la loi 04/04
sur la normalisation en date du 23 juin
2004, en présence du président du
Conseil de la nation, Abdelkader
Bensalah, et du ministre chargé des
relations avec le parlement, Tahar
Khaoua.
Il a précisé que la révision de cette loi
intervenait à un moment sensible qui
requiert une mobilisation tout azimut
aux fins de diversifier l'économie et
d'améliorer la compétitivité en insis-
tant sur les mesures qui permettent
une ouverture de l'économie du pays
devant l'investissement et le partenar-
iat sans , pour autant, se détourner des
obligations de l'État en matière de pro-
tection de la santé et de la sécurité du
citoyen ainsi que l'environnement des
entreprises nationales.
Il a rappelé l'abrogation de l'article 22
de la loi 04/04 qui vise l'ouverture du
champ de certification de la confor-
mité devant les institutions officielles,
toutes spécialités confondues, afin de
libérer les capacités de l'Institut
algérien de normalisation (Ianor).

Ainsi, les laboratoires et universités
ont l'opportunité de participer, d'ap-
porter des réponses aux problèmes
économiques posés et de satisfaire la
demande sous la supervision de
l'Organisme algérien d'accréditation
(Algerac).
D'autre part, le ministre de l'Industrie
a estimé que l'Ianor "ne possède pas
les moyens nécessaires pour l'applica-
tion des programmes sans s'éloigner
de sa mission de normalisation et par
conséquent, l'État ne doit pas le
charger davantage".
Le nouveau texte inclut un nouveau
concept relatif à la "certification de la
conformité du produit aux normes
techniques" à travers le certificat de
conformité ou l'étiquetage du produit.
Après adoption, la loi permet la révi-
sion de la certification de la confor-
mité, facultative ou obligatoire soit-
elle, et la compréhension de la loi en
vue d'une meilleure application des
dispositions.

Concernant la commercialisation des
produits non conformes aux critères et
de mauvaise qualité, M. Bouchouareb
a souligné que cette révision con-
tribuera à mettre en place des organ-
ismes d'évaluation de la conformité à
savoir des laboratoires des organismes
d'inspection déployés par les instances
de contrôle du marché (services des
ministères du Commerce et de
l'Industrie).
Elle permet également de contrôler,
d'inspecter et d'enquêter sur la confor-
mité des produits importés et fab-
riqués localement aux normes et
critères en vigueur.
La mise en service du laboratoire
national de contrôle des produits ren-
forcera le contrôle de produits locaux
aux côtés des organismes qui verront
le jour après ouverture du champ de
certification de la conformité à
d'autres instances accréditées par
Algerac et habilitées par les pouvoirs
publics.

Celles-ci représenteront un "réseau
national de laboratoires".
Sur le rôle des autorités dans le sou-
tien et l'accompagnement des entre-
prises afin de faire face à la compéti-
tivité étrangère et d'encourager l'ex-
portation, les mécanismes de soutien
insistent particulièrement sur la qual-
ité.
Il a estimé à ce propos, important de
"relancer les mécanismes et d'élargir
leurs champs pour englober la certifi-
cation de la conformité, les règles de
faisabilité, l'environnement, la sécu-
rité alimentaire et la flexibilité des
mesures lors de l'examen des
dossiers".
Par ailleurs, les membres de la com-
mission des affaires économiques et
financières ont estimé nécessaire l'ap-
plication intégrale des textes
juridiques contenus dans ce texte tout
en veillant à la transparence lors de
l'attribution des certificats de la con-
formité.
Ils ont mis l'accent sur l'importance
d'accélérer l'ouverture d'instituts
chargés de l'attribution des certificats
et de la définition des critères, faisant
remarquer que "la normalisation est
considérée comme un visa indispensa-
ble pour l'exportation".
Cependant, la révision a gardé tous les
acquis notamment ceux ayant permis
d'introduire d'importants amende-
ments aux textes législatifs appliqués
en matière de normalisation dont la
terminologie utilisée  selon un exposé
sur les motifs de cet amendement
adopté par le Conseil des ministres en
octobre dernier.

R. E. 
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Les textes juridiques fin prêts

L'Institut algérien de normalisation
(Ianor) lancera, dès 2017, une certifi-
cation destinée, pour la première fois,
aux personnes physiques exerçant des
professions libérales ou activant dans
des entreprises, a indiqué un respons-
able auprès de cet organisme public de
certification.
"Nous travaillons sur une nouvelle
certification de personnes qui sera
mise en place, dès 2017, sur la base
d’un référentiel de compétences, en
s’inspirant de normes internationales
mais avec des spécificités nationales",
explique le chargé de la coopération et
de la communication de cet institut,
Mohamed Keddam, en marge d’un
séminaire sur la norme du systèmes de
management de l’énergie ISO 50001.
Cette nouvelle formule de certifica-
tion concernera également les petits
métiers pour peu qu'ils répondent aux
critères exigés.

Concernant la norme ISO 50001,
adoptée à l’échelle internationale en
2011 et reprise en Algérie en 2012, le
même responsable a fait savoir que
seulement deux entreprises algéri-
ennes l’avaient adoptée jusqu'à main-
tenant car, selon lui, il s'agit d'une
nouvelle norme qui demande des for-
mateurs et des auditeurs spécialisés.
Le lancement par Ianor, durant l’an-
née 2016, de contrats de performance
énergétique qui permettront aux
administrations et aux entreprises d’é-
conomiser le tiers de leur consomma-
tion en énergie, permettra certaine-
ment de développer l’ISO 50001 en
Algérie, prévoit-il.
Le montant de cette certification en
management énergétique, dont l’ap-
plication reste volontaire, est de l'or-
dre d’un million de dinars en
moyenne.
Lors du séminaire, des experts en per-

formance énergétique ont expliqué les
avantages de la norme ISO 50001 en
faveur de l’entreprise et de l’économie
en général, du fait qu’une telle certifi-
cation permet à son détenteur une
optimisation de l’utilisation des
sources d’énergie disponibles et,
donc, la réalisation des gains sur les
plans financier et environnemental.
Selon Paule Nusa, une formatrice en
management énergétique qui se
charge de former des experts d’Ianor
sur la nouvelle norme, une société
privée de renom international a réussi,
en adoptant l’ISO 50001, à réduire sa
consommation énergétique à hauteur
de 25 % en une année seulement alors
qu’elle s’était fixée un objectif d’une
réduction de 7 %.
De son côté, Kamel Agrouri,
chercheur au Centre de recherche en
technologie des semi-conducteurs
pour l'énergétique (CRTSE), a insisté

sur le rôle de la formation et de la
technologie dans la mise en place d’un
système de performance énergétique
en Algérie et a relevé la nécessité de
changer les comportements en matière
de consommation de l’énergie.
Il a indiqué que l’efficacité énergé-
tique en Europe pourrait réduire de
20 % la consommation d’énergie d’ici
à 2020 et de 40 % à l’horizon 2050,
citant les objectifs de la Commission
européenne.
Créé en 1998, Ianor est l’organisme
public chargé de l’élaboration, la pub-
lication et la diffusion des normes
algériennes, l’adoption de marques de
conformité aux normes algériennes et
de labels de qualité ainsi que la
délivrance d’autorisations de l’utilisa-
tion de ces marques et le contrôle de
leur usage dans le cadre de la législa-
tion en vigueur.

R. E. 

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES:

Vers la certification des personnes dès 2017

Photo : K. Negab
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MEDEA, INCENDIES ET FEUX DE RÉCOLTE 

Une campagne "ciblée" 
de prévention

Durant la saison estivale 2015,
les services de la Protection
civile ont recensé pas moins
de 1.428 incendies de forêt et
feux de récolte, contre 1.030
incendies et feux de récolte,
l’année d’avant.

PAR BOUZIANE MEHDI

U ne campagne "ciblée" de
prévention contre les incendies
de forêt et feux de récolte a été

entamée par la Protection civile à
Médéa, dans le but de réduire les
pertes enregistrées chaque saison esti-
vale et préserver le potentiel naturel
local, a indiqué cette structure. Selon
l'APS, outre les portes ouvertes organ-
isées à travers les différentes unités
d’intervention de la Protection civile,
des rencontres de proximité avec les
agriculteurs, apiculteurs et habitants

des zones forestières ont été program-
mées dans les zones les plus exposées
à ce risque, notamment les parties
nord-est et sud-ouest de la wilaya où
est recensé le plus grand nombre d’in-
cendies.
La sensibilisation des concernés sur
les risques qui découlent de certaines
pratiques, notamment l’écobuage,
méthode traditionnelle de défrichage
des terres agricoles à la fin de la sai-
son de moisson, l’utilisation de
machines et engins agricoles non
équipés de moyens de lutte anti-
incendie et le non- respect des règles
d’entreposage des bottes de pailles, tel
est l'objectif de ces rencontres, a
souligné la même structure à l'APS,
ajoutant que l’intervention des
équipes en charge de l’encadrement
de cette campagne sera focalisée sur
l’aspect préventif, mais aussi sur l’im-
portance de se doter d’équipements de
lutte anti-incendie, aussi bien durant

la période de moisson que sur les lieux
réservés au stockage des récoltes et
des produits hautement inflammables.
Durant la saison estivale 2015, les
services de la Protection civile avaient
recensé pas moins de 1.428 incendies
de forêt et feux de récolte, contre
1.030 incendies et feux de récoltes,
l’année d’avant. Plus de la moitié de
ces incendies, soit 972 incendies, ont
pu être maîrisés grâce à l’intervention
conjuguée des équipes de lutte anti-
incendies de forêts de la Protection
civile et celle des fôrets, a fait savoir
la même structure, affirmant que les
pertes enregistrées, en 2015, s’établis-
saient à plus de 2.000 hectares, en
légère hausse par rapport à la saison
2014 où il a été signalé la destruction
d’environ 1.900 hectares, dont 869
hectares de surfaces sylvicoles et 970
hectares de couvert végétal.

B. M.

BEJAIA,  SÉISME À OUED-GHIR

Simulation des opérations de secours
Un exercice simulant des opérations
de secours suite à un séisme s’est
achevé mercredi dernier  à Oued-Ghir
(Béjaïa) après trois jours d’engage-
ment des éléments de la Protection
civile mobilisés pour assurer le sauve-
tage des victimes et déblayer les lieux
de la catastrophe.
Quelque 70 éléments, composant un
détachement de renforts de l’unité
centrale de la Protection civile de
Béjaïa, ont été dépêchés à Oued-Ghir
(à 10 km à l’ouest de Béjaïa), l’endroit
supposé du sinistre, avec tous les
moyens requis pour assurer les pre-
mières interventions en terme de
sauvetage et de déblaiements des con-
structions effondrées et organiser l’in-
stallation des autres secours affluants,

a expliqué à l’APS le lieutenant
Latreche, visiblement satisfait des
résultats de l’exercice et du comporte-
ment des modules réquisitionnés pour
la circonstance.
L’objectif de cet exercice de simula-
tion est de tester la réactivité des élé-
ments de la protection civile face à
une catastrophe naturelle (séisme,
inondation, glissement de terrain,
entre autres) et la mise à l’épreuve du
dispositif de secours y afférent. "Il
s’agissait d’identifier les points forts
et les carences du dispositif et prendre
les mesures correctives correspon-
dantes pour son amélioration", a-t-il
souligné.
Le lieutenant Latrèche a souligné, à ce
titre, que les équipes d’intervention

sont à ce titre fortement aguerries,
ayant eu notamment à faire face aux
tremblements de terre successifs de
Beni-Maouche (2000), Laâlam (2006)
et Béjaïa (2013 et 2014). Au-delà,
dira-t-il, la Protection civile a une
réputation mondiale établie en
l’espèce, sa reconnaissance étant
attributaire du certificat "Insar",
délivré par l’Organisation mondiale
de la Protection civile.
Régulièrement, des exercices d’enver-
gure nationale, régionale ou de wilaya
sont  organisés pour affiner le disposi-
tif de secours développé à cette fin, à
l’instar des manœuvres d’Oued-Ghir,
auxquelles ont participé des observa-
teurs des Nations unies.

APS

MASCARA
Livraison de la
pénétrante de 

l'autoroute
Est-Ouest fin 2016

La voie express pénétrante reliant la ville de
Mascara à l’autoroute Est-Ouest sera livrée à
la fin de l’année en cours, a annoncé, jeudi,
le wali de Mascara.
M. Salah El Affani, a instruit les services de
la wilaya, l’agence nationale des autoroutes
ainsi que les entreprises chargées de la réal-
isation du projet, à mobiliser tous les
moyens pour achever les travaux à la fin de
l’année en cours.
Le même responsable, qui a inspecté mer-
credi le projet qui s’étend sur une distance
de 43 km, reliant les villes de Mascara,
Hacine et Sig à l’autoroute Est-Ouest, où il
s’est enquis de l’évolution du chantier dont
les travaux enregistrent un taux d’avance-
ment de 30 % seulement. Dans ce sens, il a
instruit les entreprises réalisatrices à
combler ce retard en renforçant les chantiers
en main-d’œuvre et en équipements, comme
il a souligné la nécessité d’accélérer la
cadence des travaux.
Le wali a assuré que les préoccupations des
huit entreprises réalisatrices sont prises en
charge notamment en ce qui concerne leur
approvisionnement permanent en ciment à
partir des usines de Zahana et Oggaz, dans la
wilaya de Mascara.
Cette pénétrante, pour laquelle une
enveloppe de 37 milliards DA a été dégagée,
aura un impact indéniable sur le développe-
ment des wilayas des Hauts-Plateaux et du
Sud-Ouest puisqu’elle facilitera le trafic
routier et le transport des marchandises et
écourtera la durée du voyage. Ce tronçon
comporte 31 ouvrages d’art, dont 9 viaducs
et 4 échangeurs à El-Keurt, Hacine et Sig.

LAGHOUAT
Visite d'une 

délégation de
l'Union des 

universités arabes 
Une délégation de l’Union des universités
arabes (UUA) a effectué la semaine dernière
une visite à l’université Amar-Thelidji à
Laghouat, pour examiner l’éventuelle adhé-
sion de cette institution au système universi-
taire arabe, ont indiqué les responsables de
l’université de Laghouat.
Le recteur de l’université de Laghouat,
Djamel Benbertal, a présenté aux membres
de la délégation un exposé succinct sur les
structures existantes à Laghouat, l’en-
cadrement pédagogique, les spécialités dis-
penses, les projets réalisés et les autres en
voie de l’être.
Le président de la délégation et le secrétaire
général adjoint de l’UUA, Mustapha Idriss
Bachir, a montré, lors de la visite de cer-
taines structures, un intérêt aux moyens exis-
tants au sein de l’université de Laghouat,
avant de signaler que cette visite vise à
s’enquérir de près de la situation de l’univer-
sité de Laghouat et à examiner sa demande
d’adhésion à l’UUA.
Mustapha Idriss Bachir a fait savoir qu’un
rapport détaillé sera élaboré et transmis au
secrétariat général de l’UUA qui devra
soulever cette demande aux travaux du
prochain congrès en vue d’y statuer.
La délégation s’est enquise sur le tribunal
virtuel installé à la Faculté de droit, avant de
visiter le Centre national de recherches en
sciences islamiques et civilisation, le labora-
toire des langues et le groupe des labora-
toires de recherches, ont indiqué les respon-
sables de l’université de Laghouat.
La délégation de l’UUA devra prendre con-
naissance, durant son séjour de trois jours à
Laghouat, des différentes facultés et départe-
ments existants au niveau de cette institution
universitaire.

APS
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CONSTANTINE, UNION ALGÉRIENNE DES IMPLANTÉS COCHLÉAIRES ET MALENTENDANTS

Plus de 5.000 enfants 
en attente d'implants

Le docteur Abderrahmane
Boukhalfa a souligné que les
implants se font pour les
enfants de moins de cinq ans
et l’idéal serait de les opérer à
deux ans et demi, précisant
qu’à cet âge-là, l’implantation
donne "un meilleur résultat".

PAR BOUZIANE MEHDI

L a liste des enfants malentendants en
attente d’une implantation cochléaire
à Constantine s’élève à "plus de

5.000 cas", a indiqué, jeudi dernier, le
président de l’Union algérienne des
implantés cochléaires et malentendants
(UAICM), Manar Boukarcha, qui a inter-
venu lors d’une session de formation
ouverte au siège de l’UAICM au profit de
30 orthophonistes venus de neuf wilayas
du pays, en soulignant que "depuis le
lancement de l'opération d'implantation
cochléaire en 2007 à l’échelle nationale,
3.000 implants ont été réalisés au 30 juin
2015".
Dans ce sens, le même responsable a fait
savoir que pas moins de 1.200 nouveaux
cas nécessitant un implant cochléaire sont
enregistrés par an, précisant que ces
chirurgies s’effectuent au niveau de

quinze centres répartis sur l’ensemble du
territoire national, dont trois à Alger et un
centre au niveau de chacun des Centres
hospitalo-universiatires (CHU) de Sidi-
Bel-Abbès, Tlemcen, Oran, Batna,
Annaba, Ouargla et Sétif, et ajoutant que
le coût d’un seul implant est de trois mil-
lions de dinars et que "ces opérations
chirurgicales sont à la charge de l’État".
Selon l'APS, le docteur Abderrahmane
Boukhalfa, spécialiste du réglage de l’im-
plant cochléaire au service ORL de l’étab-
lissement public hospitalier (EPH) de
Kouba (Alger), a souligné que les
implants se font pour les enfants de moins
de cinq ans et l’idéal serait de les opérer à
deux ans et demi, précisant qu’à cet âge-
là, l’implantation donne "un meilleur
résultat".
Encadrant les orthophonistes dans cette

session de formation de deux  jours, le Dr
Boukhalfa a expliqué que l’objectif de
cette formation vise "la maîtrise du
réglage de l’implant", précisant que le
processus de l’implantation est "d’insérer
le porte-électrode qui transforme l’onde
sonore par impulsion en onde électrique
pour stimuler le nerf auditif".
S’inscrivant dans le cadre d’un pro-
gramme annuel élaboré par l’UAICM,
cette session nationale de formation des
orthophonistes vise "l’amélioration des
conditions de suivi et de prise en charge
des enfants malentendants ayant reçu un
implant cochléaire par des spécialistes
mieux outillés", a souligné le président de
l’UAICM, Manar Boukarcha.

B. M.

GUELMA
Inauguration d'un

incubateur animalier
et d'une pépinière 

à l'université
Un incubateur animalier et une pépinière
d’essai ont été inaugurés jeudi dernier à
l’université de Guelma, dans le cadre du pro-
gramme de commémoration du soixantième
anniversaire de la journée de l’étudiant (19
mai).
L’inauguration de ces deux nouvelles instal-
lations a eu lieu au niveau de la faculté des
sciences naturelles et de la vie et sciences de
la terre au nouveau pôle universitaire 5.500
postes pédagogiques, en présence du chef de
l’exécutif local.
Qualifiant ces deux installations "d’acquits
importants", les responsables de l’université
du 8-Mai-1945 de Guelma, et particulière-
ment les professeurs du département de
biologie, ont estimé que l’incubateur et la
pépinière fourniront une "plateforme appro-
priée" pour les travaux pratiques de étudi-
ants inscrits en licences et master et ceux pré-
parant leurs thèses de fin d'études.
Selon des explications fournies sur place,
l’incubateur se composé de laboratoires
dotés d’équipements adéquats, de plusieurs
salles couveuses pour les différentes espèces
d’animaux sujets d’expériences, les souris
et les lapins notamment.
Cette journée de l’étudiant a été couronnée
par la signature de deux conventions de
coopération, la première avec le Croissant-
Rouge algérien (CRA) pour la formation
dans les premiers secours pour les étudiants,
alors que le deuxième accord a été signé
avec la Direction des pêches pour développer
l'aquaculture en eau douce et même de l'eau
thermique qui fera l'objet des travaux d’un
atelier national qui se tiendra le 21 mai
prochain à l’université de Guelma.
Un salon national pour la diffusion et de la
généralisation des sciences, a été tenu, en
parallèle, à la résidence universitaire
Hebache Ahmed Cherif, en plus de représen-
tations et d’activités artistiques et culturelles
organisées par les étudiants de l’université de
Guelma.

SOUK-AHRAS
Distribution de

1.055 logements
publics locatifs

Cinquante logements publics locatifs (LPL)
au niveau de la commune Ouilène, ont été
attribués aux bénéficiaires, jeudi dans une
ambiance festive en présence des autorités
locales.
Il s’agit d’un premier quota sur un ensemble
de 1.055 unités de même type dont l’attribu-
tion est prévue "avant le mois du
ramadhan" au niveau de la wilaya de Souk
Ahras.
Cette tranche est inscrite dans le programme
quinquennal 2010-2014 selon le chef de
l’exécutif local détaillant que 200 logements
seront attribués dans la commune de
M'daourouch, 155 autres unités dans la com-
mune Lahnancha et 100 logements dans la
commune Al Mechrouha notamment.
De son côté, le directeur de l’Office de ges-
tion et promotion immobilière (OPGI),
Djamel Klayia a souligné qu’un programme
de 910 logements publics locatifs sera dis-
tribué au niveau de la commune de Sedrata
précisant que le taux d’avancement des
chantiers de ce projet a atteint les 90 %. Le
même responsable a ajouté que "50 loge-
ments au niveau de la commune Taoura
seront distribués au début du mois de sep-
tembre prochain".
D’autre part, le même responsable a indiqué
que les travaux entrepris actuellement pour la
finalisation de 9 554 logements publics locat-
ifs ont été confiés à une entreprise chinoise
dont 2.900 logements au chef-lieu de la
wilaya et 1.450 à la commune de
M’daourouch. Par ailleurs, les services de la
wilaya ont annoncé le lancement des travaux
de réalisation de 1.500 logements location-
vente alors qu’un projet de la même formule
totalisant 500 unités sera lancé "incessam-
ment" dans la commune de M’daourouch.

APS

ORAN, VOCATION TOURISTIQUE

Important volume d’investissements et plans
d’aménagement de 9 ZET

La vocation touristique de la wilaya
d’Oran ne fait que s’affirmer ces dernières
années, avec un important volume d’in-
vestissements et des plans d’aménage-
ment de ses neuf zones d’extension touris-
tique (ZET).
Il y a encore quelques années, la wilaya
d’Oran jouissait d’un double statut, ceux
de pôle industriel et pétrochimique, avec
la zone industrielle d’Arzew particulier et
pôle touristique. La tendance actuelle est
de donner une importance particulière au
secteur du tourisme, créateur de richesses
et d’emploi, appelé à contribuer incon-
testablement à la croissance de la région.
Le parc hôtelier actuelle, composé de 161
établissements - toutes catégories confon-
dues - offre une capacité d’accueil de
14.937 lits et assure quelque 3.304
emplois directs. A ces infrastructures déjà
opérationnelles s’ajoutent 101 projets
d’hôtels en cours de construction devant
assurer une capacité supplémentaire de
13665 lits et générer plus de 3.440 nou-
veaux postes d’emploi directs, a indiqué à
l’APS le directeur de wilaya du tourisme,
Belabbès Benamar.
Ces établissements hôteliers seront local-
isés, pour la plupart d’entre eux, dans la
commune d’Oran, pour le tourisme d’af-
faires et historique, et celle d’Aïn El-
Turck, très réputée pour le tourisme bal-
néaire. Pour ce dernier point, il y a lieu de
souligner que les plages d’Oran connais-
sent un engouement certain de la part des
estivants. Les statistiques de la Protection
civile indiquent que les plages oranaises
ont drainé, en 2015, quelque 26 millions
d’estivants, un chiffre qui dit long sur l’at-
tractivité de la région.

Selon le même responsable, les taux d’a-
vancement des 101 projets d’hôtels vari-
ent entre 15 et 90 %. A l’horizon 2019, le
parc hôtelier de la wilaya d’Oran
comptera un total de 354 établissements
devant offrir quelque 42.915 lits et assur-
er 14.430 emplois directs.
"Oran sera prête, en matière d’infrastruc-
tures hôtelières, pour accueillir les Jeux
méditerranéens de 2021", a assuré M.
Belabès, ajoutant que l’Etat a mis en place
un cadre favorable pour encourager des
investissements touristiques.
"Des conventions ont signées entre le
ministère du tourisme et des banques pour
faciliter l’octroi des crédits. De plus, les
projets touristiques bénéficient de taux
d’intérêt très intéressants", a-t-il ajouté.
L’autre atout de la wilaya d’Oran est
représenté par ses neuf ZET : Medegh 1,
Medegh 2, Cap Blanc, Cap Falcon, Cap
Carbon, les Andalouses, Ain Franine,
Kristel et Marsa El-Hadjadj. Deux plans
d’aménagement touristique ont été validés
et concernant Aïn-Franine et Marsa El-
Hadjadj.
Le programme d’équipement 
d’Aïn-Franine compte 8 lots, avec un pro-
jet d’hôtel, un terrain de camping, deux
résidences touristiques, un centre
aqualudique.
Le projet de rénovation de la station ther-
male de cette commune a été abandonné
pour laisser place à la construction d’une
nouvelle exploitant cette source thermale
aux vertus multiples notamment en ce qui
concerne les maladies de la peau.
"De nombreux investisseurs veulent inve-
stir à Aïn Feranine", a souligné encore
Benamar Belabès. Quant à la daïra de

Marsa El-Hadjadj, elle compte 9 lots avec
plusieurs investissements en cours de
lancement : un centre de thalassothérapie,
une résidence touristique, des extensions
de parking, deux terrains de camping et
l’aménagement de deux forêts récréatives.
Les ZET restantes sont "en phase une" du
PAT, précise le responsable, qui explique
que cette étape consiste à diagnostiquer et
à élaborer des variantes d’aménagement.
La phase deux concernera l’élaboration
du plan d’aménagement touristique
notamment en ce qui concerne le pro-
gramme d’équipement, et, enfin, la phase
trois portera sur les dossiers d’exécution.
Le directeur du tourisme a mis en exergue
la place centrale qu’occupe la qualité dans
la stratégie de développement touristique
en Algérie. Celle-ci passe par une
meilleure formation du personnel du
secteur d’une part et la diversification des
activités hôtelières, d’autre part. Ces
activités doivent être assurées, entre
autres, par les centres de thalassothérapie
et de kinésithérapie, des centres de com-
merce, des piscines, des salles de jeu et
autres structures.
Pour répondre aux besoins du secteur en
matière de ressources humaines spécial-
isées et de haut niveau, le responsable a
fait état de deux projets pour la mise en
place d’une école publique supérieure de
tourisme, de restauration et d’hôtellerie, à
proximité du Centre des conventions
d’Oran, et d’un Institut spécialisé en
tourisme à Cap Falcon, dans la daïra
d’Aïn El-Turck.
"Ces projets seront prochainement
lancés", a-t-il assuré.

APS



L'UE redoute que la législation
turque, qui recourt,
notamment, à une définition
de la « propagande terroriste
» jugée trop large, soit utilisée
pour poursuivre des
opposants, à l’instar des
membres du Parti des
travailleurs du Kurdistan
(PKK).

L a chancelière allemande, qui était à
Istanbul à l'occasion du premier
Sommet humanitaire mondial, a

estimé improbable une libéralisation d'ici
au 1er juillet du régime des visas pour les
citoyens turcs voulant se rendre dans l'e-
space Schengen, que demande la Turquie,
laquelle refuse, toutefois, de remplir l'une
des conditions posées.
Mme Merkel, qui rencontrait le chef de
l'État turc en marge de ce sommet, a
également fait part de sa "profonde préoc-
cupation" au sujet de la levée de l'immu-
nité de députés turcs, dont de nombreux
élus prokurdes, qui y voient une manoeu-
vre du gouvernement pour les évincer.
"Bien sûr que la levée de l'immunité d'un
quart des députés est une source de pro-
fonde préoccupation, que j'ai exprimée au
président turc", a déclaré la chancelière
pendant un point presse au consulat alle-
mand d'Istanbul, ajoutant avoir dit à M.
Erdogan qu'une démocratie avait besoin

d'"une justice indépendante, (d')une
presse indépendante et (d')un Parlement
fort".
Les remarques abruptes de la chancelière
allemande illustrent l'état des relations
entre la Turquie et l'Union européenne,
qui se sont dégradées ces dernières
semaines après le refus de M. Erdogan
d'assouplir la loi antiterroriste turque,
l'une des 72 conditions posées par
Bruxelles pour libéraliser le régime des
visas.

Ankara a fait de cet accord une condition
indispensable pour continuer d'appliquer
le pacte controversé sur les migrants qui a
permis de réduire drastiquement le flux
des passages clandestins vers la Grèce.
"J'ai clairement dit que la voie vers l'ex-
emption de visa passe par 72 points", a
souligné la chancelière allemande. "Nous
avons besoin de la mise en œuvre de ces
points pour accorder l'exemption de visa
», a-t-elle insisté. « Nous devons tout faire
pour continuer de discuter car il est

prévisible que jusqu'au 1er juillet certaines
choses ne seront pas mises en œuvre,
c'est-à-dire l'exemption de visa, car les
conditions ne seront pas encore remplies",
a déclaré Mme Merkel.
Mais M. Erdogan refuse de toucher à la
loi antiterroriste.
L'UE redoute, pour sa part, que la législa-
tion turque dans ce domaine, qui recourt
notamment à une définition de la "propa-
gande terroriste" jugée trop large, soit
utilisée pour poursuivre des opposants en
pleines opérations militaires contre le
Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK).
De nombreux journalistes et universitaires
ont été déjà poursuivis pour "propagande
terroriste".
La décision vendredi du Parlement turc de
lever l'immunité de dizaines d'élus du
Parti démocratique des peuples (HDP,
prokurde) accusés de soutenir le PKK, ce
qu'ils démentent, a renforcé cette inquié-
tude. A ce jour, 138 députés, de tous les
partis représentés au Parlement, sont
exposés à des poursuites judiciaires sans
leur immunité, dont 50 élus (sur 59) du
HDP. Les pays européens ont en outre été
déstabilisés par la soudaine démission de
l'ex-Premier ministre Ahmet Davutoglu,
artisan côté turc du pacte sur les migrants
et perçu comme un interlocuteur fiable
par Bruxelles.
En revanche, son successeur, Binali
Yildirim, fidèle de Erdogan, a exigé que
l'UE mette "un terme à la confusion sur
une adhésion à part entière de la
Turquie".
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Merkel “recadre” Erdogan  

L'écologiste Alexander Van der Bellen a
remporté l'élection présidentielle autrichi-
enne face au candidat d'extrême droite
Norbert Hofer (FPÖ), à l'issue d'un sec-
ond tour très serré où près d'un électeur
sur deux a choisi le FPÖ, un des partis de
droite radicale les mieux établis d'Europe.
Après le décompte lundi des votes par
correspondance, M. Van der Bellen, un
ancien professeur d'université âgé de 72
ans, remporte 50,3 % des suffrages, total-
isant 31.026 voix d'avance sur son con-
current Norbert Hofer, qui a rassemblé
49,7 % des suffrages et a admis sa défaite
peu avant l'annonce officielle. Arrivé
largement en tête au premier tour, avec 35
% des voix, M. Hofer comptait une
avance de 144.006 voix dimanche à l'is-
sue du décompte des urnes du second

tour.
Mais le vote par correspondance dépouil-
lé lundi, traditionnellement défavorable
au FPÖ, a finalement fait pencher la bal-
ance en faveur du candidat écologiste, de
sensibilité libérale et centriste, au terme
d'un véritable thriller électoral.
900.000 personnes, soit 14 % du corps
électoral, avaient demandé à voter par
procuration pour ce scrutin suivi de très
près en Europe dans un contexte de mon-
tée des populismes. D'ores et déjà, le
président sortant, le social-démocrate
Heinz Fischer, a adressé ses félicitations
au vainqueur et a annoncé l'avoir invité à
lui rendre visite mardi à la Hofburg, le
palais présidentiel, pour préparer la passa-
tion des pouvoirs, prévue le 8 juillet.
M. Van der Bellen est appelé à devenir le

premier candidat issu du camp écologiste
à être élu à la tête de l'État autrichien, et le
seul en Europe actuellement.
Crédité de 21,3 % seulement des voix au
premier tour, loin derrière M. Hofer, qui
en avait obtenu 35 %, M. Van der Bellen
a bénéficié d'une participation électorale
en hausse et d'importants reports de voix
notamment des partis traditionnels, qui
avaient subi un revers historique.
Conformément à la tradition en Autriche,
aucun parti tiers n'avait donné de con-
signe de vote, mais de nombreuses per-
sonnalités, y compris des ténors des partis
social-démocrate et conservateur au pou-
voir, avaient indiqué qu'il choisiraient M.
Van der Bellen.
Avec cette courte défaite, le FPÖ réalise
toutefois son meilleur score à un scrutin

national, surfant sur la vague migratoire
qui a vu 90.000 personnes demander
l'asile dans le pays en 2015, soit plus de 1
% de la population.
M. Hofer, un député affable et policé qui
s'est gardé des dérapages ouvertement
xénophobes qui avaient fait la marque de
son parti par le passé, axant son discours
sur le pouvoir d'achat, a ainsi recueilli les
suffrages de quasiment un électeur sur
deux et s'est imposé dans la majorité des
zones rurales.
Il a séduit la majorité des électeurs mas-
culins (54 %) et sans diplôme du second
degré (58 %). M. Van der Bellen est pour
sa part parvenu à séduire l'électorat jeune
(56 %) et les plus de 50 ans (51 %).
Le vote ouvrier est aussi très majoritaire-
ment allé vers Norbert Hofer (71 %).

AUTRICHE

Un écologiste élu Président 

Le régime syrien a été frappé en plein
cœur par une série d'attentats qui ont fait
plus de 120 morts dans ses fiefs de la
région côtière et ont été revendiqués par le
groupe djihadiste Etat Islamique (EI).
Les attaques ayant touché Tartous et Jablé
sont inédites dans ces villes relativement
épargnées par la guerre qui ravage la
Syrie depuis cinq ans.
Elles sont également les plus meurtrières
depuis 30 ans dans ces bastions des
alaouites, communauté minoritaire à
laquelle appartient le chef de l’État
Bachar al-Assad. Ces attentats sans précé-
dent ont été menés alors que l'EI fait face

à une pression croissante en Syrie comme
en Irak, où les forces gouvernementales
ont lancé lundi la bataille pour chasser les
djihadistes de la ville de Fallouja.
L'EI a par ailleurs revendiqué un sanglant
double attentat au Yémen, qui a fait au
moins 41 morts en visant de jeunes
recrues de l'armée à Aden.
A Tartous, la série d'attentats a commencé
vers 9h lorsque deux kamikazes se sont
fait exploser à l'intérieur de la gare
routière, suivis de l'explosion d'une
voiture piégée à l?extérieur, selon une
source policière.  Un quart d'heure plus
tard, des explosions se sont produites

simultanément à Jablé, à 60 km plus au
nord, devant la gare routière, la compag-
nie d'électricité et deux hôpitaux, a
indiqué à l'AFP une source policière. A
l'hôpital national, un kamikaze a fait
exploser sa ceinture dans le service des
urgences, tandis que dans celui d'Al-
Assaad, une voiture piégée a explosé à
l'entrée. La télévision syrienne a montré
des carcasses de bus carbonisées, du sang,
de la fumée et des débris de vitres. Le
mode opératoire est la marque de fabrique
d'Al-Qaïda, dont est issu l'EI, qui a
revendiqué ces attaques selon l'agence
Amaq, liée à l'organisation ultraradicale.

Ce dernier groupe n'a pas de présence
connue sur la côte syrienne, contrairement
au Front Al-Nosra, la branche syrienne
d'Al-Qaïda, qui combat le régime dans la
province de Lattaquié. Mais l'organisation
compte énormément sur ses cellules dor-
mantes pour attaquer ses ennemis. Après
les attentats, des habitants de Tartous s'en
sont pris à des réfugiés d'Alep et d'Idleb,
qui sont des fiefs de la rébellion, en les
accusant de "sympathie avec le
terrorisme". Tartous et Jablé accueillent
respectivement la base maritime et l'aéro-
port militaire du contingent russe
soutenant les forces gouvernementales.

SYRIE

121 morts dans des attentats de Daesh



Alors que le Venezuela
s'enfonce chaque jour un peu
plus dans le chaos politique et
économique, de timides
pressions internationales se
font jour mais les analystes
doutent de leur efficacité face
à un président Nicolas
Maduro inflexible.

U n "grand dialogue national" : tel
est l'objectif affiché par l'ex-chef
du gouvernement espagnol José

Luis Rodriguez Zapatero, dépêché sur
place à la demande de l'Union des
nations sud-américaines (Unasur).
Venu avec les anciens présidents
Leonel Fernandez (République
dominicaine) et Martin Torrijos
(Panama), il tente depuis jeudi dernier
de promouvoir un rapprochement
entre le gouvernement socialiste et la
coalition de la Table pour l'unité
démocratique (MUD), majoritaire au
Parlement. Mais dans un pays en
pleine tourmente économique, poli-
tique et sociale, les voies du dialogue
sont semées d'embûches : d'un côté,

l'opposition ne veut rien entendre tant
que sa demande de référendum révo-
catoire à l'encontre du président (élu
jusqu'en 2019) ne sera pas acceptée.
De l'autre, Nicolas Maduro leur
oppose une fin de non-recevoir et a
décrété l'état d'exception, lui conférant
des pouvoirs accrus. Le chemin sera
"long et difficile", ont reconnu les
trois anciens chefs d'Etat.
Leur démarche a reçu le soutien des
Etats-Unis — accusés par M. Maduro
de vouloir précipiter sa chute —, du
secrétaire général des Nations unies
Ban Ki-moon et du gouvernement
colombien.
Elle est aussi appuyée par le Chili,
l'Argentine et l'Uruguay, qui pro-
posent de créer un groupe de "pays
amis" du dialogue.

Positions extrêmes
"Un processus de pression interna-
tionale sur les deux camps est en train

de se mettre en place pour que
démarre une négociation", observe
Milagros Betancourt, professeure de
droit international de l'Université
catholique Andrés Bello à Caracas.

Mais "je suis un peu sceptique car je
ne sais pas ce qui peut être négocié,
l'Assemblée ne peut céder son
autonomie" et "le gouvernement ne
cède pas d'un millimètre", ajoute-t-
elle. "Le pays est très polarisé".
Les deux parties n'envisagent pas le
dialogue. Pour Nicolas Maduro, il
s'agit de faire "céder" l'opposition
pour qu'elle abandonne son "attitude
putschiste". Pour l'opposition, il s'agit
d'avancer vers un référendum porteur
de "changement politique".
"Comme dans tout dialogue entre
adversaires, chacun adopte une posi-
tion extrême", explique Raquel
Gamus, professeure de relations inter-
nationales à l'Université centrale du
Venezuela.
"La possibilité de dialogue réside
dans la probabilité que chaque posi-
tion bouge vers le centre", estime-t-
elle. L'hostilité entre les deux camps
est exacerbée par la violente crise

économique frappant le pays-sud
américain, qui s'est effondré au
moment où plongeaient les cours du
pétrole, son unique source de richesse.
L'exaspération de la population, lasse
des rayons vides des supermarchés et
des coupures incessantes d'électricité,
se manifeste dans les sondages —
68% des habitants souhaitent le départ
de Nicolas Maduro — mais aussi dans
la rue, théâtre de scènes de pillage
récurrentes. L'opposition appelle une
nouvelle fois à manifester cette
semaine.

''Dictateur en herbe''
Dans ce climat explosif, le secrétaire
général de l'Organisation des États
américains (OEA), l'Uruguayen Luis
Almagro, tente de faire pression sur
Caracas : à la demande du Parlement,
il envisage d'envoyer sur place une
délégation pour trouver une solution.
En cas d'échec, le Venezuela pourrait
être suspendu de l'OEA, selon les
experts.
Il a prévenu Nicolas Maduro que, s'il
bloque le référendum, il deviendra un
véritable "dictateur en herbe".
"Ordure", "traître", lui a rétorqué le
président vénézuélien, furieux.

"Il y une action croissante d'une par-
tie de la communauté internationale
vis-à-vis du Venezuela", souligne
Félix Arellano, expert en politique
internationale de l'Université centrale.
Mais face à l'aggravation de la crise,
"les réactions ont été timides. Les
Etats-Unis ont été les seuls à agir
avec fermeté".
Après avoir publié en 2015 un décret
qualifiant la situation au Venezuela de
"menace inhabituelle et extraordi-
naire contre la sécurité" américaine,
Washington est revenu à la charge ces
derniers jours. "L'heure est venue
pour les dirigeants d'écouter les dif-
férentes voix du Venezuela et de tra-
vailler ensemble pour véritablement
trouver des solutions", a déclaré Josh
Earnest, porte-parole de l'exécutif
américain. Même le pape François a
écrit début mai à M. Maduro une let-
tre, dont le contenu n'a pas été rendu
public. Gouvernement et opposition
avaient déjà entamé des conversations
en 2014, retransmises à la télévision.
Mais ce dialogue avait échoué.
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Face à un Venezuela qui s'enlise, 
de timides pressions internationales
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Le risque d’infarctus du
myocarde devient quasiment nul
chez les hommes qui ne fument
pas, marchent 40 minutes par
jour et pratiquent une heure
d'exercice par semaine,
mangent régulièrement des
fruits, légumes, noix, graines et
poissons et dont le tour de
ventre ne dépasse pas les 94 cm. 

O n pourrait éviter la majorité des crises
cardiaques en arrêtant le tabac, en
adoptant une alimentation saine et en

pratiquant une activité sportive régulière. On
a vaincu l'infarctus. Enfin, presque. À condi-
tion de faire quelques efforts, 80% des crises
cardiaques pourraient être évitées, révèle une
très sérieuse étude suédoise. Pendant onze
ans, les chercheurs ont passé au crible les
habitudes de vie de plus de 20.000 Suédois
âgés de 45 à 79 ans. Résultat : le risque d'être
terrassé par un infarctus du myocarde devient
quasiment nul chez les hommes qui ne
fument pas, marchent 40 minutes par jour et
pratiquent une heure d'exercice par semaine,
ne consomment pas plus d'un verre d'alcool

par jour, mangent régulièrement des fruits,
légumes, noix, graines et poissons et dont le
tour de ventre ne dépasse pas les 94 cm, selon
les résultats publiés dans le Journal of the
American College of Cardiology.
«Cette étude vient nous rappeler que les
mesures de prévention non médicamenteuse
sont d'une puissance considérable. Mais en
même temps, les hommes qui suivent toutes
ces mesures représentent uniquement 1 % de
la population observée», souligne le Dr
François Paillard, responsable du centre de
prévention cardio-vasculaire du CHU de
Rennes.

Pas de pilule magique
Avoir une hygiène de vie irréprochable n'est
certes pas très répandu dans la population,
mais l'étude a aussi montré que chaque com-
portement sain adopté protégeait le cœur.
Ainsi, avoir une alimentation riche en fruit et
légumes et fruits à coques, intégrant peu d'al-
iments transformés et de matières grasses
diminue de 20 % le risque d'une crise car-
diaque. Si vous y ajoutez une consommation
faible à modérée d'alcool, il chute de 35 %…
Et vous atteignez 64 % de réduction si en plus
vous arrêtez de fumer et pratiquez une activ-
ité sportive.
« Il faut rappeler aux gens qui attendent une
pilule magique ou une nouvelle technologie

moderne pour empêcher les maladies car-
diaques que le mode de vie joue énormément.
Prévenir la première crise cardiaque mène à
de nombreuses années de bonne santé et
diminue le risque de handicap une fois qu'on
est âgé », écrivent les auteurs de l'étude sué-
doise.
En France, quelque 56.000 personnes sont
hospitalisées chaque année pour un infarctus

du myocarde, qui demeure l'une des princi-
pales causes de décès. Or l'on connaît le poids
des cinq principaux facteurs de risque : les
conduites alimentaires (10% de la charge de
morbidité), le tabagisme (9%), l'hypertension
artérielle (7,5%), le surpoids et l'obésité (7%)
et l'alcool (6,5%), selon les données du livre
blanc de la Fédération française de cardiolo-
gie pour un plan cœur, qui sera dévoilé le 9

octobre prochain. Adopter un mode de vie
sain apparaît bien comme la panacée pour lut-
ter contre l'infarctus et, plus généralement,
contre les maladies cardio-vasculaires.
10.000 pas par jour 
Sur le papier, le bénéfice attendu est facile-
ment chiffrable. La réalité est malheureuse-
ment plus complexe. « En termes de popula-
tion, vous obtenez un bénéfice important à
moindre coût. Mais faire de la prévention pri-
maire va au-delà du seul aspect thérapeu-
tique », insiste le professeur Philippe
Amouyel, professeur d'épidémiologie et de
santé publique à Lille.
Bouleverser les habitudes alimentaires ou
faire maigrir une population ne se fait pas
d'un claquement de doigts… Mais l'inciter à
bouger est un objectif à portée de main. C'est
pourquoi la région Nord-Pas-de-Calais, con-
nue pour être en tête du palmarès des morts
prématurées par maladies cardio-vasculaires,
va mettre en place un plan de lutte contre la
sédentarité, annonce au Figaro Philippe
Amouyel. Comme le rappelle l'étude sué-
doise, il ne s'agit pas de transformer toute la
population en sportifs de haut niveau, mais de
l'inciter à pratiquer 30 minutes d'activité
physique ou à effectuer 10.000 pas par jour.
Or, à peine plus de la moitié des Français
ayant entre 18 et 64 ans atteindraient ce seuil.

Des bénéfices rapides
« Nous devons sensibiliser nos enfants. Ils
bougent de moins en moins et nous pouvons
craindre une remontée de la mortalité cardio-
vasculaire », met en garde le professeur
Claire Mounier-Vehier, vice-présidente de la
Fédération française de cardiologie. Pour la
spécialiste, le message zéro cigarette, 5 fruits
et légumes par jours et 30 minutes d'exercice
quotidien doit être répété inlassablement. «
Aujourd'hui, les risques sont identifiés. La
vraie difficulté et de délivrer des messages
positifs pour qu'ils soient acceptés. Nous
devons transférer notre connaissance aux
patients pour qu'ils deviennent acteurs de
leur santé », insiste le Pr Claude Lefeuvre,
président de la Fédération. Pour faire en sorte
que la maladie ne s'installe pas. Car, comme
toujours en médecine, « mieux vaut prévenir
que guérir ».
Et il n'est jamais trop tard pour s'y mettre. « Il
semble bien que même après 45 ans, les
bénéfices d'une modification du mode de vie,
principalement arrêt du tabac et reprise
d'une activité sportive, apparaissent très vite
», affirme le Pr Gabriel Steg, cardiologue à
l'hôpital Bichat. Tout en étant conscient qu'au
niveau individuel, la prévention demeure une
loterie. « On a plus de chances si on suit les
recommandations, mais on ne gagne pas à
tous les coups », rappelle Philippe Amouyel.

Les crises cardiaques augmentent chez
les femmes, mais les hommes restent
la principale cible des messages de
prévention. L'infarctus a toujours été
considéré comme une maladie
d'hommes. Les grandes études de
dépistage, prévention et traitement ont
quasiment toujours porté sur la gent
masculine. Les données sur les
femmes restent parcellaires, mal docu-
mentées. Pourtant, une femme sur
trois meurt aujourd'hui d'une maladie
cardio-vasculaire, et de plus en plus
jeune du fait d'un tabagisme féminin
accru alors que les hommes, eux, ont
réduit leur consommation.
« La proportion des femmes dans les
essais cliniques n'est que de 30% en
moyenne », souligne le professeur
Alain Simon, chef du service de
prévention cardio-vasculaire de l'hôpi-
tal européen Georges-Pompidou. Une
femme a 30% de risque en moins
d'avoir une angioplastie coronaire
(intervention pour déboucher une
artère), affirme le professeur
Tabassome Simon, pharmacologue à
la faculté de médecine Saint-Antoine à
Paris. Les femmes ont aussi 20% de
chance en moins que les hommes de se
voir proposer un test d'effort et 40% en
moins une angiographie. Un homme a

42% de chance en plus de se voir pre-
scrire une statine contre l'excès de
graisses sanguines. Une situation qui
n'est pas sans conséquences : 55% des
accidents cardiaques sont fatals chez
les femmes contre 43% chez les
hommes.

Des différences 
hommes-femmes

Face à ce constat, une équipe de cardi-
ologues, emmenée par Danièle
Hermann, deux fois opérée à cœur
ouvert, a décidé de lancer un appel aux
dons pour mettre sur pied un pro-
gramme de recherche sur le cœur des
femmes, par le biais de sa Fondation
abritée par l'Institut de France à Paris.
Ce premier programme devrait porter
sur 500 femmes consultant dans un
service de cardiologie. Chaque partic-
ipante bénéficiera d'un bilan très
poussé (biologique, radiologique,
Doppler). L'objectif est de comparer
les facteurs de risque de ces femmes et
l'état de leurs artères coronaires avec
ceux d'hommes de même âge, consult-
ant pour les mêmes raisons.
« Il s'agit de mieux apprécier la spéci-
ficité cardiaque des femmes, explique
le professeur Alain Tedgui, (Hôpital
européen, Paris). Certaines dif-

férences ont déjà été observées. Ainsi,
en moyenne, l'infarctus est dans 80%
des cas la conséquence d'une plaque
d'athérome qui obstrue l'intérieur
d'une artère du cœur et dans 20% des
cas la conséquence d'une lésion de
l'endothélium (la paroi interne de

l'artère du cœur). Mais pour les
femmes de moins de 50 ans — pas
pour les hommes de cet âge —, 80%
des cas d'infarctus seraient expliqués
par l'érosion de l'endothélium, liée à
la consommation de cigarettes. »

L'insomnie augmenterait le
risque de crise cardiaque

L'insomnie, dont plus d'un tiers de la
population souffrirait, accentuerait le
risque de crise cardiaque.
Mal dormir fait-il de nous des candi-

dats à l'infarctus ? C'est ce que laisse
entendre une étude norvégienne parue
lundi aux Etats-Unis. Elle confirme
des travaux précédents, moins éten-
dus, liant également problèmes de
sommeil et hypertension artérielle.
Les chercheurs norvégiens ont évalué
l'accroissement du risque de crise car-
diaque dans une fourchette de 27 à
45% selon l'ampleur des troubles du
sommeil. Pour leur étude, parue dans
la revue Circulation, une publication
de American Heart Association, ils ont
établi trois grands symptômes d'in-
sommie avec une évaluation corre-
spondante du risque cardiaque. Le pre-
mier, qui correspond au fait d'avoir du
mal à trouver le sommeil quasi quoti-
diennement au cours du dernier mois,
augmente le risque de faire une crise
cardiaque de 45%. Le second symp-
tôme, avoir les plus grandes difficultés
à rester endormi presque chaque nuit
lors des trente derniers jours, accroît
les chances d'attaque cardiaque de
30%. Le troisième symptôme, ne pas
se sentir frais au réveil plus d'une fois
par semaine, fait grimper ce risque de
27%.

Trop dormir n'est pas bon
non plus

Ces travaux sont basés sur les répons-
es à un questionnaire sur l'insomnie
soumis à 52.610 Norvégiens, dans le
cadre d'une enquête de santé effectuée
de 1995 à 1997. Les auteurs de l'étude
ont aussi examiné les dossiers médi-
caux dans des hôpitaux et les statis-
tiques de décès. « Les difficultés pour
dormir sont fréquentes et assez faciles
à traiter », relève le Dr Lars Erik
Laugsand, du département de science,
technologie et santé publique de
l'Université de Trondheim (Norvège),
principal auteur de l'étude. « Il est de
ce fait important que le public soit
conscient du lien entre insomnie et
risque d'attaque cardiaque et de par-
ler avec le médecin traitant de tout
symptôme d'insomnie », insiste-t-il.
Une étude américaine effectuée en
Grande-Bretagne et publiée en 2007
indique qu'une diminution de la durée
de sommeil parmi des sujets dormant
habituellement 6, 7 ou 8 heures a
entraîné une augmentation de 110%
des risques de décès d'origine cardio-
vasculaire. Mais un excès de sommeil
chez des sujets dormant généralement
7 ou 8 heures a provoqué la même
augmentation des risques, quoique
pour d'autres causes.

80% d'infarctus en moins avec
une bonne hygiène de vie

Infarctus : les femmes pas assez surveillées
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Malgré la réduction
importante de la mortalité des
infarctus aigus durant ces
dernières décennies grâce à
une prise en charge médicale
monitorisée et à une
reperfusion précoce, il
persiste un taux de mortalité
hospitalière considérable. 

C elle-ci est la conséquence d’une
défaillance ventriculaire réfrac-
taire dans la majorité des cas, ou

à des complications mécaniques de
l’infarctus. Les complications
mécaniques comprennent la commu-
nication interventriculaire sur rupture
septale, la tamponnade sur rupture de
la paroi libre du ventricule gauche, et
l’insuffisance mitrale aiguë sur
infarctus ou rupture du muscle papil-
laire. Si ces complications sont rares,
elles ont un pronostic très sombre.
C’est pourquoi, il est très important
d’en connaître les manifestations clin-
iques de façon à préciser le diagnostic
par échocardiographie et permettre
une prise en charge médico-chirurgi-
cale urgente. Le développement des
unités coronariennes et l’avènement
de la reperfusion précoce ont forte-
ment réduit la mortalité hospitalière
de l’infarctus du myocarde avec

sus-décalage persistant du segment
ST (Stemi). De plus, la diminution des
délais de reperfusion et la généralisa-
tion d’une prise en charge invasive
urgente ont encore accentué cette
réduction du taux de mortalité de 10 à
moins de 5 % depuis ces quinze
dernières années.

Mortalité précoce
La mortalité précoce, qui reste néan-
moins élevée, est consécutive soit à
une défaillance ventriculaire gauche
ou droite sévère avec choc réfractaire,
soit à des complications mécaniques

dont les trois principales sont la com-
munication interventriculaire, la rup-
ture de paroi libre du ventricule
gauche et l’insuffisance mitrale. Nous
revoyons ici leurs principaux aspects
épidémiologiques, phys-
iopathologiques, cliniques ainsi que
leur prise en charge. 
Le pronostic après un infarctus du
myocarde est directement lié à la
revascularisation possible du
myocarde. Plus vite l'artère respons-
able de l'infarctus sera désobstruée,

plus la fonction contractile du cœur
sera conservée.
La prévention des facteurs de risques
et l’observance des traitements pre-
scrits dont l'efficacité est parfaitement
démontrée jouent également un rôle
central.
Une insuffisance cardiaque, qui peut
être globale, droite ou gauche est con-
statée dès que l'infarctus du myocarde
atteint 25 % de l'ensemble du cœur.
Cette complication est fréquente,
diagnostiquée d'après l’état clinique et
l’échographie qui montre que la force
contractile du cœur est affaiblie.

Symptomatologie variable :
• Elle peut être modérée avec une
accélération du rythme cardiaque, une
difficulté à respirer, une impossibilité
de rester couché à plat 
• Majeure, avec chute de tension,
cyanose, des extrémités froides, une
disparition des pouls périphériques,
un œdème aigu du poumon ou un
choc cardiogénique pouvant évoluer
vers un arrêt cardiaque nécessitant des
manœuvres d'urgence immédiate.

L'échographie pratiquée en urgence
mesure la fonction du ventricule
gauche, c'est-à-dire de la pompe car-
diaque, et permettra d'adapter le
traitement.
Des troubles du rythme cardiaque,
dangereux, peuvent être causés par le
tissu cicatriciel du territoire de l’in-
farctus :
• Soit à cause d’un rythme trop rapide
perturbant la fonction contractile du
cœur
• Soit à cause d’un trouble de la con-
duction : l'influx électrique qui par-
court le cœur pour activer la contrac-

tion n'est plus conduit dans la zone de
l'infarctus du myocarde ce qui se
traduit par un ralentissement du cœur,
une syncope, un malaise...

Récidives d'un infarctus 
du myocarde

Lorsque la même artère subit un
processus de thrombose, soit au
niveau d'une autre artère coronaire.
Après avoir survécu à un infarctus du
myocarde, surtout si un traitement
pour perméabiliser l'artère obstruée a
pu être instauré, les récidives sont
possibles soit dans le même territoire
soit dans un des autres territoires du
cœur dont la vascularisation est
assurée par les deux autres artères
coronaires. Ce risque de récidive doit
toujours être présent à l'esprit. Il justi-
fie la pratique régulière, selon une
fréquence à déterminer avec le cardio-
logue, d'une épreuve d'effort permet-
tant de devancer les manifestations
cliniques.
Ils justifient surtout la mise en place
d'une hygiène de vie visant à éliminer
les facteurs de risques coronariens.

Suis-je en train de faire un nouvel
infarctus du myocarde ?

Lors d’un second infarctus, les symp-
tômes peuvent être différents. Il faut
donc être vigilant à ce que l’on ressent
et réagir le plus vite possible, quelle
que soit l’intensité et la durée de la
douleur. Le patient ou son entourage
ne doit jamais hésiter à appeler le
Samu (15 ou 112). Il faut essayer de
rester calme, ne pas conduire et pren-
dre si possible de l’aspirine et votre
médicament vasodilatateur
(type trinitrine) si votre médecin vous
en a prescrit un.
Il arrive qu’un second infarctus s’an-
nonce quelques jours ou quelques
heures à l’avance : sensation de
malaise, fatigue, nausées, problèmes
de digestion, par exemple. Dans ce
cas, il est important de consulter
rapidement son médecin.

Complications mécaniques
de l’infarctus du myocarde
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PROTECTION DES DROITS D'AUTEUR

Les efforts de l'Algérie salués
Des organisations
internationales concernées
par la protection de la
propriété intellectuelle ont
salué, avant-hier à Alger, les
efforts de l'Algérie en matière
de protection des droits
d'auteur, soulignant le rôle
important qu'elle accomplit en
Afrique.

L es représentants de ces organisa-
tions ont affirmé lors d'un forum
international qui s'est tenu lundi à

Alger dans le cadre de l'opération de
destruction de deux millions de CD
piratés que l'Algérie était "pionnière
en Afrique" en matière de protection
des droits d'auteur et reste "un exem-
ple" pour les pays africains et arabes.
La représentante du directeur général
de l'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle (Ompi) — dont le
siège est en Suisse — Dalila
Hammou a salué "les efforts colos-
saux" déployés par les autorités
algériennes dans le domaine de la pro-
tection des droits d'auteur, affirmant
que l'Office national de protection des
droits d'auteur et des droits annexes
(Onda) "est un exemple" pour de nom-
breux pays dans le monde arabe et en
Afrique. Mme Hammou qui est égale-
ment directrice des relations
extérieures au sein de l'organisation- a
souligné à ce propos le "rôle impor-
tant" de l'Onda en matière de protec-
tion des droits des artistes et des
écrivains ainsi que le rôle de l'Institut
national de protection de la propriété
industrielle.
Le président de l'Alliance africaine
des auteurs compositeurs, Samuel
Mobandi - dont le siège est en Afrique
du Sud - a indiqué de son côté que
l'Onda était le premier établissement
africain en matière de protection des
droits d'auteur.
Il a estimé que l'opération de destruc-
tion de deux millions de CD piratés
"revêt une grande symbolique" car
elle prouve réellement que l'Algérie
"est pionnière en matière de protec-

tion des droits d'auteur qu'il s'agisse
des citoyens algériens ou des
étrangers". Le président du conseil
d'administration de la Confédération
internationale des sociétés d'auteurs
compositeurs — dont le siège est en
France — a souligné pour sa part le
rôle important de l'Onda en Afrique
dans la protection des droits d'auteur,
affirmant le soutien de sa fédération à
cet organisme. Le ministre de la
Culture, Azzedine Mihoubi, a indiqué
que l'expérience algérienne ainsi
saluée par les organisations interna-
tionales de la protection des droits
d'auteur encourage le secteur à "con-
solider ses mécanismes de lutte contre
ces moyens frauduleux".
Mihoubi a dénoncé ce qu'il a qualifié
de "terrorisme numérique" qui touche
aujourd'hui les différents supports
artistiques et littéraires, soulignant
l'importance de contrer "toute agres-
sion contre la propriété intel-
lectuelle".
Le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a affirmé à l'ouverture du
forum que le gouvernement était "fer-
mement déterminé à protéger les
droits d'auteur et à préserver le patri-
moine culturel national" conformé-
ment à l'esprit de la Constitution
algérienne qui a réaffirmé le droit à la
culture et la liberté de création intel-
lectuelle, artistique et scientifique.
Deux millions de supports audiovi-
suels piratés (CD et DVD),ont été
détruits lundi au Palais de la culture à

Alger au cours d'une opération organ-
isée par l'Onda en présence du
Premier ministre Abdelmalek Sellal et
des membres du gouvernement,
d'artistes et de représentants d'in-
stances internationales concernées par
les droits d'auteur et de médias
nationaux et étrangers.

Le gouvernement déterminé  
Le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a indiqué avant hier  à Alger
que le gouvernement était "fermement
déterminé à protéger les droits d'au-
teur et à préserver le patrimoine cul-
turel national" conformément à l'e-
sprit de la Constitution algérienne qui
a réaffirmé le droit à la culture et la
liberté de création intellectuelle, artis-
tique et scientifique.
"La protection de la propriété cul-
turelle, qu'elle soit intellectuelle,
artistique ou scientifique est une con-
dition fondamentale pour l'émergence
d'un environnement propice à la
préservation des droits de créateurs,
des investisseurs et de tous les
hommes et femmes de culture", a
soutenu Sellal qui présidait un forum
international sur la propriété culturelle
au palais de la culture dans le cadre
d'une opération de destruction de plus
de deux millions de CD contrefaits.
"C'est le moyen d'aller vers une
économie de savoir et de culture inté-
grée et durable", a-t-il considéré.
Lors de ce forum organisé en présence
de nombre de ministres, cadres

supérieurs de l'Etat d'ambassadeurs et
représentants d'instances interna-
tionales en charge des droits d'auteurs
Sellal a rendu hommage aux artistes,
intellectuels et autres créateurs
présents dans la salle estimant que le
soutien qui leur est apporté s'inscrivait
dans le cadre de l'appui aux efforts de
rayonnement de la culture algérienne.
"Si ces supports contrefaits, que nous
détruisons aujourd'hui, avaient été
vendus, leur prix de vente aurait été
dérisoire par rapport au génie et à
l'effort du créateur de l'oeuvre et ne
correspondraient pas à l'apport du
producteur qui l' a soutenu", a ajouté
Sellal.
"Le gouvernement défendra la dignité
et les droits des artistes et s'emploiera
à encourager l'innovation et la créa-
tion et à lutter contre toute forme de
contrefaçon et de piratage et contre
toute atteinte aux droits des autres.
Nous devons être irréprochables dans
ce domaine,  régis par des lois inter-
nationales, si nous voulons que notre
pays intègre la marche du progrès et
du développement et élargisse ses
échanges culturels et économiques
avec le monde", a insisté Sellal.

R.  C. 

FESTIVAL DU CINÉMA DU BURUNDI

Rêveries de l'acteur solitaire en compétition  
Le long métrage Rêveries de l'acteur
solitaire du réalisateur algérien Hamid
Benamra prendra part à la compétition
officielle du 8e Festival international
du cinéma et de l'audiovisuel du
Burundi (Festicab) qui se tiendra du
17 au 24 juin prochain dans la capitale
Bujumbura, a-t-on appris auprès des
organisateurs.
Le film produit par Nunfilm se
focalise sur les préoccupations d'un
acteur, ses rêves, ses ambitions a tra-
vers le comedien Mohamed Adar, per-
sonnage principal du film, lors du
montage d'une pièce de théâtre.
Exploitant beaucoup d'images

d'archives, ce film se veut également
un hommage aux artistes, cinéastes et
hommes de culture algériens et dans
les pays arabes. Réalisateur, acteur et
photographe, Hamid Benamra, avait
sorti sa première œuvre, Pour une vie
meilleure en 1981, avant de se con-
sacrer aux courts métrages puis aux
documentaires à partir de 2007.
Rêveries de l'acteur solitaire avait
décroché une mention spéciale du jury
lors des dernières Journées ciné-
matographiques d'Alger, une distinc-
tion qui lui reviendra également au
Festival du film africain de Louxor
tenu en mars dernier. Créé à l'initiative

de l'"Association burundaise des créa-
teurs d'images et du son", le Festicab
vise à créer un espace de rencontre et
d'échange pour la promotion de la
coopération et la coproduction dans le
domaine du cinéma et de l'audiovi-
suel. Depuis sa création en 2009, cette
manifestation s'était spécialisée dans
la promotion des oeuvres réalisées
entièrement ou en partie dans le conti-
nent africain, cette édition sera
consacré au thème "Cinéma au
service de la réconciliation".

R.  C. 

CULTURE

JUSQU'AU 18 JUIN
À ORAN 

Cartographie
des forteresses

d’Oran 
L’Ambassade d’Espagne en Algérie
organise l’exposition "Cartographie des
forteresses d’Oran" et ce jusqu'au 18
juin 2016.
L’exposition, qui se déroulera au niveau
de l’APC d’Oran, est formée d’une
collection exceptionnelle de cartes de
l’Institut géographique de l’Armée
espagnole. C’est ainsi 5 siècles de
l’Histoire de la ville d’Oran et de ses
forteresses en particulier qui se donnent
à voir. L’exposition "cartographie des
forteresses" est ouverte au public, tous
les jours à l’exception du vendredi, et
connaîtra son vernissage mercredi 25
mai à partir de 11h et en présence de
l’ambassadeur d’Espagne en Algérie.

R. C. 



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

WILAYA DE TINDOUF
Nméro d’identification fiscale 408015000037011

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

En application du décret présidentiel n°10-236 du 07/10/2010 modifié et complété
portant réglementation des marchés publics, il est porté à connaissance des laboratoi-
res ayant participé au 2ème avis d’appel d’offres national restreint n°2/2016 relatif au
réalisation de la piste reliant Souid El Amia à Oglat Tarfa en passant par Eglab
Chenidor - El Hank - Cheikria - Oglat Sbita - Oglat Tarfa sur 253 km : lot 6 :
prestations de contrôle des travaux sur 253 km. Inséré aux quotidiens nationaux
Midi Libre le 22/02/2016 et                  le 22/02/2016, qu’à l’issue de l’analyse et
jugement des offres, les résultats sont ainsi :

Conformément aux dispositions des articles 114 et 125 du décret présidentiel
n°10/236 du 07/10/2010 modifié et complété portant réglementation des marchés
publics, tout soumissionnaire contestant ce choix, dispose d’un délai de dix (10) jours
à compter de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et/ou
le BOMOP pour introduire un recours à la commission des marchés publics de la
wilaya .
Et tout soumissionnaire intéressé de connaître les résultats détaillés de l’évaluation de
son offre, peut se rapprocher des services de la Direction  des travaux publics de
Tindouf, dans un délai de trois (03) jours à compter du premier jour de la parution du
présent avis dans le BOMOP et/ou dans les quotidiens nationaux.

REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE TIPASA
DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS

PUBLICS
AVIS D’ANNULATION AVIS

D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
RESTREINT

NIF : 099842019001818

En application des dispositions de l’article 114 alinéas 07 et
08 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010 modifié et
complété portant réglementation des marchés publics, la
Direction des équipements publics déclare l’annulation de
l’avis D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT du
projet : Équipement de (03) lycées type 800/200 à : - lycée
DAMOUS - lycée NADOR - lycée   SIDI RACHED en lots
séparés :
Lot n° 01 : Mobiliers scolaires - Lot n°02 : Mobiliers
administratifs - Lot n° 03 : Équipements auditorium -
Lot n° 04 : Équipement de cuisine - Lot n° 05 :
Équipement de sport -Lot n° 06 : Équipement informa-
tique -Lot n° 07 : Équipement techno-pédagogique
Paru dans les journaux « » en date  21/05/2016 et «
Midi Libre » en date 22/05/2016

LE DIRECTEUR
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Observation
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0990310100150
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Le moins disant
parmi les offres

qualifiées
techniquement
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Les Verts fourbissent 
leurs armes

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE

Hanni élu joueur de l'année !

Les Verts poursuivent
activement leur préparation
au centre technique de Sidi-
Mouassa, en prévision de leur
match face aux Seychelles,
comptant pour la cinquième et
avant-dernière journée des
qualifications pour la Coupe
d’Afrique des nations (CAN
2017) au Gabon.

PAR MOURAD SALHI

L'effectif des Verts sera complété
au plus aujourd’hui mercredi
avec l'arrivée de Yacine Brahimi

(FC Porto/Portugal), Riyad Mahrez
(Leicester/Angleterre), Sofiane Feghouli
(FC Valence/Espagne) et Sofiane Hanni
(Anderlecht/Belgique). Le sélectionneur
intérimaire de l'équipe nationale Nabil
Neghiz est passé déjà à la vitesse
supérieure, en soumettant ses hommes à
des biquotidiens. Deux séances par jour,
l’une le matin consacrée au travail
physique, alors que celle de l’après-midi
est consacrée à l’aspect technico-tactique.
Le technicien Neghiz ne veut rien laisser
au hasard pour réussir sa mission. La pré-
paration du voyage aux Seychelles bat son
plein pour les coéquipiers de Islam
Slimani. Ces derniers sont en pleine con-

centration sur cette sortie. L’entraîneur
Nabil Neghiz et son collaborateur Yazid
Mansouri entament la dernière ligne
droite de la préparation. Quatre jours,
donc, avant le déplacement aux
Seychelles, le staff technique des Verts
peaufine son plan d’attaque. Conscient de
la lourde mission qui l’attend dans moins
d’une semaine aux Seychelles, le premier
responsable à la barre technique est en
train de puiser dans tout son savoir-faire
pour trouver la bonne formule qui perme-
ttra à son équipe de maintenir sa bonne
dynamique. Rien n’est en mesure de per-
turber cet entraîneur qui connaît parfaite-
ment bien le groupe pour avoir travaillé
aux côtés de Christian Gourcuff. Sans
entrer dans les détails de cette rencontre à
l’extérieur face aux Seychelles, le techni-
cien Neghiz appelle ses hommes à
respecter l’adversaire. Le premier respon-
sable à la barre technique des Verts veut
prendre toutes les mesures nécessaires
pour assurer une bonne préparation pour
ce rendez-vous. D’abord, il veut mettre
ses poulains dans les meilleures condi-
tions possibles. L’entraîneur continue à
s’adresser aux joueurs pour les sensibilis-
er sur l’importance de se concentrer
uniquement sur leur travail. La concentra-
tion et la motivation étaient au menu du
discours de cet entraîneur qui souhaite
réussir sa mission. Le staff technique tente
d’augmenter encore plus le rythme du tra-
vail pour permettre aux joueurs d’être

prêts pour ce
rendez-vous. "Je suis là pour s’intéresser
beaucoup plus aux sujets d’urgence, à
savoir le prochain match face aux
Seychelles", a-t-il indiqué. "Je vais gérer
cette période transitoire avec l'ambition
de réussir dans ma mission", a-t-il ajouté.
Si pour les joueurs ce rendez-vous aux
Seychelles n’a rien de particulier, pour
l’entraîneur il constitue le plus important
dans sa vie. Diriger la sélection nationale
c’est le rêve de tous les entraîneurs
algériens. "C'est mon premier match avec
la sélection en tant qu'entraîneur en chef,
et n'importe quel coach aspire à rem-
porter sa première sortie", a-t-il souligné.
Pour ce qui concerne le onze de départ,
l’entraîneur veut prendre tout son temps
avant de se fixer. Neghiz veut profiter
encore de cette période qui précède cette
sortie pour voir tout le monde, surtout
qu’il n’a bénéficié de l’ensemble de son
effectif qu’avant-hier lundi. Une chose est
sûre, l’actuel staff technique est attendu à
renouveler la chance aux joueurs qui ont
déjà joué les quatre premiers matchs sous
la houlette de l’entraîneur français
Christian Gourcuff. Neghiz n’a pas du
temps pour effectuer des changements
dans la composante. Mis à part un ou deux
joueurs près, la sélection algérienne est
attendue à se présenter face aux
Seychelles avec le même onze.
M. S.

Saison faste pour Sofiane Hanni, qui con-
clut un exercice 2015-2016 exceptionnel
d'un point de vue personnel. Le milieu
offensif du FC Malines décroche le titre
de meilleur joueur de l'année du
Championnat de Belgique et devient le
premier Algérien vainqueur du trophée du
"footballeur pro" de l'année !
L'international algérien, à l'instar de son
compatriote Riyad Mahrez en Angleterre,
a été plébiscité par ses pairs, qui l'ont élu
ce lundi soir "Footballeur Pro" de l'an-
née, dans le cadre de la cérémonie qui
s'est tenue à Gand.
Hanni, 25 ans, a également remporté "Le
Soulier d'Ebène" et "Le Lion d'Or". Il a
devancé le Soulier d'or Sven Kums (La
Gantoise) et Lior Refaelov, pourtant sacré
champion avec le FC Bruges. Avec 411
points, il a devancé de 31 points le milieu

de terrain brugeois Rafaelov, le joueur
gantois Kums, totalisant 335 points. Tous
trois étaient les joueurs nominés à l'issue
d'un premier tour de scrutin auquel
avaient participé 327 de leurs collègues
de la Pro League.
Celui qui vient de réaliser son objectif en
signant pour quatre ans à Anderlecht est
évidemment ravi après avoir reçu cette
distinction. "C'est une magnifique récom-
pense. C'est d'autant plus beau face à de
tels concurrents que sont Lior Refaelov et
Sven Kums. C'est le vote des joueurs,
c'est, donc, une belle récompense. Je tiens
aussi à remercier Malines pour tout ce
que ce club m'a apporté. Des trophées
comme cela, on en remporte pas tous les
jours. Il faut en profiter", a expliqué
Sofiane Hanni à la RTBF. Et le futur
Anderlechtois de rappeler combien il est

"heureux d'avoir choisi Anderlecht pour
poursuivre sa carrière." Au Sporting,
Hanni devra relancer une machine qui
s'est enrayée. "Après la saison que je
viens de réaliser, c'est normal que les
attentes soient grandes en ce qui me con-
cerne. Il va y avoir du changement à
Anderlecht, mais la pression, je la mets de
côté. Le titre, ce sera l'objectif la saison
prochaine. Anderlecht est une machine à
gagner des titres. Cela fait deux ans que
le club n'a plus été champion. Je vais
donc tout faire afin que mon futur club
soit à nouveau sacré", a-t-il conclu. Hanni
a inscrit 17 buts et délivré 9 passes
décisives en 35 matches de Championnat,
terminant troisième au classement des
buteurs.

TRANSFERTS

Hamzaoui bloqué
par le service 

militaire
L'attaquant du MO Béjaïa (Ligue 1
algérienne de football) Okacha
Hamzaoui, convoité par Nacional
Madeira (Portugal) et Amiens (France),
a indiqué qu'il n'était pas en mesure de
tenter une expérience à l'étranger, eu
égard à ses obligations vis-à-vis du
Service national.
"Je suis convoité par Nacional Madeira,
mais je ne peux pour le moment rejoin-
dre un club étranger, du moment qu'il
me reste encore un an et demi de Service
national", a indiqué Hamzaoui samedi
soir sur le plateau de la Télévision
nationale.
Outre le pensionnaire de la première
division portugaise, Hamzaoui (25 ans)
est également convoité par la formation
d'Amiens, troisième du National
(France). "Je ne peux rien faire devant
cette situation, puisqu'il me sera difficile
de rompre mon contrat avec les
militaires", a ajouté Hamzaoui, qui sera
ainsi contraint de rester en Algérie.
Le joueur de 25 ans, en fin de contrat
avec le MOB, intéresse certains clubs
algériens, à l'image de la JS Kabylie et
de l'ES Sétif.
Hamzaoui est dans la même situation
que celle où se trouvait l'attaquant du
MC Alger Mohamed-Amine Abid, qui
était courtisé la saison dernière par le
club tunisien du CS Sfaxien, avant que
son transfert n'échoue en raison du
Service national.

TAEKWONDO
CHAMPIONNATS D’AFRIQUE

L’Algérie récolte 
15 médailles, 
dont 2 en or

Les sélections nationales de taekwondo
(cadets, juniors et seniors) ont parfaite-
ment rempli leur mission dans les
Championnats d’Afrique qui ont pris fin
dimanche à Port Saïd (Egypte). Les
Algériens ont rapporté dans leur escar-
celle deux médailles d’or, deux en
argent et onze en bronze.
C’est avec le sentiment du devoir
accompli que les athlètes algériens sont
rentrés au pays cet après-midi après
avoir passé trois jours sur les terres des
Pharaons où ils ont représenté digne-
ment le Taekwondo algérien.

Dans ces joutes africaines marquées
par la participation de 17 nations, il aura
fallu attendre le 3e et dernier jour de
compétition pour écouter l’hymne
national Kassaman  retentir par deux
fois grâce aux médailles d’or rem-
portées par Abdesabour Chahin Sakeur
(juniors) et par l’équipe cadette mascu-
line dans la formule Poomsea (kata).
Les autres athlètes engagés dans cette
même épreuve se sont également distin-
gués à l’image Hacen Louami (séniors)
vainqueur de la médaille d’argent. De
même pour Nihad Oussadi et Yanis
Soualah, en paire mixte (cadets), qui
sont montés eux aussi sur la deuxième
marche du podium.
Concernant les Algériens engagés dans
la formule Kyorugui (combat), disputée
vendredi et samedi, ils ont été eux aussi
à la hauteur de l’évènement en rempor-
tant 5 médailles  en bronze.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des

ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux

collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Anniversaire
Voilà déjà trois ans, un certain
24 mai 2013, la famille Azoug

a eu l’insigne bonheur de
recevoir le plus merveilleux

des cadeaux en la naissance de
l’adorable petit prince Chiheb. 

En ce jour exceptionnel son
papa, sa maman et tous ses

proches lui souhaitent le plus
heureux des anniversaires, lui
promettant plein de surprises
et un énorme, énorme gâteau

rien que pour lui !
Que la vie te soit toujours

douce petit prince, tes parents
qui t’adorent



Chorba kabyle

Ingrédients :
2 carottes 
1 grosse pomme de terre 
2 petites courgettes 
1 oignon 
2 gousses d’ail 
6 pilons de poulet 
6 petits morceaux d’agneau 
De la coriandre fraîche 
2 c. à café de cumin moulu 
2 c. à café de paprika 
1 pincée de thym 
2 c. à café d’épices spéciales tajine ou
1 bouillon cube 
Sel 
1 c. à soupe d’huile d’olive 
1/2 tasse de vermicelle 
1 petite boite de pois chiches 
Préparation :
Couper en petits morceaux l’oignon et
le reste de légumes. Dans une cocotte
faite chauffer l’huile d’olive et faire
dorer les viandes et les oignons.
Ajouter le cumin et le  paprika, puis
la coriandre finement coupée.
Quand les viandes sont rousses, ajou-
ter un verre d’eau pour dissoudre les
sucs et laisser bouillir. Couvrir d’eau,
ajouter les légumes coupés en petits
morceaux et toutes les épices.
Saler, couvrir et laisser mijoter à feu
doux 1h.
A la fin ajouter le vermicelle et les
pois chiches. Arrêter le feu après 10
min, c’est prêt.
Cette soupe est à servir avec de la
galette levée (tamtunt).

Beignets de semoule 

Ingrédients :
4 œufs 
1 paquet de levure 
25 g d'amandes en poudre 
De la grosse semoule 
De l'huile pour friture 
1 bol de miel 
2 cl d'eau de fleur d'oranger  
Préparation :
Commencer par battre de façon énergi-
que les œufs et la levure pendant au
moins 5 minutes.
Ajouter la poudre d'amandes ainsi que
la semoule pour avoir une belle pâte à
crêpe épaisse. Ensuite prendre à l'aide
d’une cuillère en bois des petits
paquets de pâte et les verser dans
l'huile bien chaude. Égoutter, puis
tremper les beignets dans le miel fondu
et parfumé selon le goûts avec de l'eau
de fleur d'oranger ou de l'essence de

Extrêmement contagieux, et
très courant même au
printemps, le rhume s'attrape
au contact de personnes ou
d'objets infectés.
Eternuements, maux de gorge,
toux, écoulement nasal, nez
bouché, mal de tête, état
fiévreux et fatigue sont les
premiers symptômes du
rhume. L’argile verte peut vous
aider à soigner un rhume. 
Inhaler de l'argile verte
pour soigner un rhume :
Versez dans un saladier de l’argile verte diluée
dans de l’eau minérale légèrement chauffée le
tout additionné d’une c. à café de jus de citron.
Respirez l’argile pendant 10 minutes 4 fois par
jour en plaçant votre visage au-dessus du sala-
dier la tête sous une serviette.

Appliquer un cataplasme :
Appliquez sur les ailes du nez, un cataplasme
d'argile froid, et sur le front et les tempes une
heure plus tard un cataplasme d’argile chaud
(réchauffé uniquement dans un bol, sur un
radiateur ou une source de chaleur. On ne cuit
pas l'argile)

Laver son nez avec de l'argile :
Versez dans un verre ou dans un bol 2 cuillères
à café rases d'argile (5 g)  de l’eau tiède et une
cuillère à soupe de gros sel. L’eau tiède peut
avantageusement être remplacée par du sérum
physiologique. Mouchez-vous soigneusement
après le lavage à l’eau argileuse.
Attention :

Au-delà de 7 jours de rhume, surtout si les
symptômes s'aggravent, consultez ! 
Un rhume mal soigné peut entraîner des otites,
sinusites ou bronchites. 
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Au moins deux fois par semaine procédez
à ce nettoyage en passant l'aspirateur
sur la  moquette. Ce nettoyage est

essentiel pour la durée de vie de votre
moquette.

Aspiration par brossage
Pendant les deux premiers mois la moquette
en laine perd ses excès de matière sous forme
de peluche. Il faut alors nettoyer la moquette
en passant l'aspirateur mais sans jamais trop
insisté. Le passage d'une brosse dure n'est pas
recommandé.

Une fois par an, nettoyage
en profondeur 
L'aspirateur ne pouvant éliminer toutes les
poussières, il faut, une fois par an, après un
dépoussiérage soigneux à l'aspirateur, prati-
quer un nettoyage en profondeur de la
moquette en la shampouinant  avec une
machine spéciale. 

Shampoing 2 fois par mois 
Pratiquez un nettoyage de la moquette avec un
shampooing à sec dans les endroits les plus
exposés de la moquette et un shampooing
liquide partout ailleurs.

Précautions à prendre avant le
nettoyage ou détachage :  
- N’utilisez jamais un produit détachant sur la
moquette sans faire un essai préalable sur une

partie peu visible.
- Il est impératif de vérifier si la couleur de la
moquette ne déteint pas  ou si les fibres ne
sont pas attaquées.
- Surtout ne détachez jamais une moquette
poussiéreuse, sous peine, d'obtenir des auréo-
les ou des traînées disgracieuses, il est impé-
ratif de passer l'aspirateur avant tout déta-
chage.

Eliminer les marques de meubles
sur  la moquette
Ces marques sur la moquette laissées par des
meubles lourds partiront si vous placez un fer
à vapeur chaud à un centimètre au-dessus des
poils écrasés. La vapeur les redressera surtout
si vous passez juste après l'aspirateur puis un
peigne ou un râteau en plastique.

Nettoyer une moquette infestée
de parasites ou d’acariens
Neutralisez les parasites en les saupoudrant de
bicarbonate de soude. Un quart d'heure après,
passez l'aspirateur. Votre moquette  sera
comme neuve ! Mais attention,  il faut le
savoir ce nettoyage neutralise seulement les
acariens.  

Trucs et astuces

Cuisine PHYTOTHÉRAPIE

L'argile verte pour soigner un rhume

CONSEILS PRATIQUES

Nettoyer une moquette
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Prolonger la durée 
de vie des feutres

Déposez  2 ou 3 gouttes de vinai-
gre sur le tampon qui contient
l'encre ou bien trempez la pointe
du feutre toute une nuit dans de
l'eau vinaigrée.

Eviter qu’un vase de
fleurs ne se renverse

Avec le poids  des fleurs, votre
vase ne se renversera pas si vous
posez des galets au fond. Cela le
lestera et le rendra stable. Des bil-
les peuvent également faire l'af-
faire.

Chasser les moustiques

Pour chasser les moustiques de
votre domicile, pulvérisez de
l'huile essentielle de lavande sur
vos lampes.

Bijoux toujours bril-
lants

Si vous déposez un morceau de
craie dans votre boîte à bijoux,
ceux-ci ne s'oxyderont pas et gar-
deront leur brillance.
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Des chercheurs de l'UE
ont présenté de
nouvelles stratégies
d'étalonnage pour
détecter des planètes
"habitables" hors de
notre système solaire,
avec déjà des résultats
impressionnants.

L’ existence d’unevie
extraterrestre exige la
présence de planètes

habitables (telles que la Terre)
ailleurs que dans notre sys-
tème solaire. Ce qui distingue
notre planète, c'est sa croûte
solide et sa distance au Soleil,
qui permet à l'eau d'être
présente sous forme liquide.
On n'a jusqu'ici découvert que
quelques planètes satisfaisant
à ces "critères d'habitabilité".
Les scientifiques du projet
Wavelength Standards,
financé par l'Union
européenne, ont testé de nou-
velles stratégies d'étalonnage

pour détecter les plus infimes
variations dans la lumière
provenant d'autres étoiles. Ils
veulent aider les astronomes à
trouver de nouvelles planètes
"habitables", et peut-être à
répondre un jour à la question
de savoir si nous sommes
vraiment seuls dans l'Univers. 

Le comportement 
des étoiles 

Le projet doit s'achever fin
2016 après cinq années d'ac-
tivité, et il a déjà plusieurs
résultats à son actif. "Nous
avons participé à plusieurs
projets internationaux de
longue durée, basés sur les
instruments que nous avons
contribué à mettre au point et
réaliser", déclare le coordina-
teur du projet, le professeur
Ansgar Reiners de la Georg-
August-Universität Göttingen
en Allemagne. Ces projets
recherchent des planètes
extrasolaires et une vie
ailleurs. Certaines décou-
vertes ont été importantes

pour notre compréhension de
la formation des planètes, par
exemple celle qui est en
orbite autour de l'étoile de
Kapteyn. Le projet a aussi
apporté une contribution
notable au projet Carmenes,
qui a fabriqué deux spectro-
graphes (des instruments pour

mesurer les longueurs d'on-
des) sensibles jusque dans
l'infrarouge, pour rechercher
des planètes telluriques
autour d'étoiles de faible
masse. L'équipe de Reiners
s'est chargé de l'étalonnage
ainsi que de la réduction et de
l'analyse des données. 

Le financement du Conseil
européen de la recherche de
l'UE a aussi permis à Reiners
de conduire des expériences
d'une grande précision sur des
télescopes locaux, en les cou-
plant avec des méthodes
sophistiquées de calibrage. 
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L’encyclopédie

Des scientifiques étudient les étoiles 
à la recherche de vie possible

D E S  I N V E N T I O N S

Le projet Hypstair, débuté en septem-
bre 2013 et officiellement terminé en
février 2016, a conçu un système de
propulsion hybride en série. Il est
destiné aux petits avions, et utilise un
moteur électrique pour faire tourner
l'hélice. L'électricité peut venir d'un
ensemble de batteries, qui peut être
rechargé pendant le vol, ou d'un

groupe électrogène à bord. Les
chercheurs ont développé les com-
posants du système hybride de
propulsion en partant de l'étape con-
ceptuelle. Ils ont conçu et dimension-
né les composants en tenant compte
des performances et du rendement
énergétique du système complet
propulsion-fuselage, et le premier

test du moteur prototype terminé a
récemment eu lieu à Ajdovscina, en
Slovénie. L'avion choisi pour ce test
a été fourni par Pipistrel, le construc-
teur slovène d'avions légers, qui a
coordonné le projet. Tous les élé-
ments de la transmission ont été
développés par Siemens, membre du
consortium du projet et leader mondi-
al de la propulsion électrique.
De nouvelles spécifications
Pour le premier test, les chercheurs
ont utilisé une hélice à cinq pales et
faible vitesse de rotation. Le premier
essai a porté sur tous les modes de
puissance, faibles et élevés. Par
ailleurs, tous les composants ont été
conçus en tenant compte de toutes les
réglementations de certification et de
sécurité de l'aviation. Les tests  ont
été très prometteurs, mais les limita-
tions actuelles du stockage de l'élec-
tricité font qu'un système de propul-
sion uniquement électrique ne con-
vient pas aux vols à longue distance.
Le groupe électrogène embarqué

représente donc une solution plus
rentable en poids, mais avec un moin-
dre rendement énergétique. 

Une interface graphique 
personnalisée

Le projet a aussi conçu une interface
utilisateur graphique spécifique aux
moteurs hybrides, suite à de nom-
breux tests et simulations. Elle se
conforme aux habitudes et aux régle-
mentations relatives à l'affichage des
informations en aéronautique, mais
innove en utilisant des systèmes et
des réglementations d'autres secteurs
(l'automobile et la marine).  La nou-
velle interface a été conçue de sorte
qu'elle ne perturbe pas les pilotes pro-
fessionnels, en conservant une organ-
isation similaire à l'instrumentation
analogique. Ce type de représentation
et de disposition aide particulière-
ment les pilotes habitués aux précé-
dentes générations d'avions (avec peu
d'informatisation), ou peu formés aux
systèmes numériques. 

CONGÉLATEUR DE CRÈME GLACÉE À MANIVELLE

Inventeur : Nancy Johnson         Date : 1848          Lieu : États-Unis

Nancy Johnson fut la première à inventer une machine manuelle qui
préparait la glace par le simple fait d'actionner un levier. Une machine
similaire a été brevetée le 30 mai 1848 par Young qui appela cette
machine la Johnson Patent Ice Cream Freezer.   

Un système de propulsion hybride promet de révolutionner l'aviation
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DU MIDI LIBRE

Raymond Viliers, représentant en spiri-
tueux et joueur invétéré, est menacé de
mort par un ancien colonel auquel il
doit de l'argent. Désespéré, il presse ses
amis de le dépanner, en vain. Même sa
femme, Evelyne, ne veut plus payer ses
dettes de jeu. Pendant ce temps,
Jérémie, quinquagénaire affable et
employé modèle, se libère de ses fantas-
mes en étranglant des femmes à forte
poitrine avec son écharpe brodée d’un
ibis.

22h30

ENTRE LES MURS

François, un jeune professeur de français,
enseigne dans une classe de quatrième au
sein d'un collège parisien réputé difficile. Il
est souvent provoqué et doit justifier son
enseignement et la pertinence des leçons.
C'est l'occasion pour lui d'entraîner les élè-
ves dans de stimulantes joutes verbales.
Mais l'apprentissage de la démocratie est un
processus bien long à mettre en place.

20h45

LE MEILLEUR PÂTISSIER -
SPÉCIALE CÉLÉBRITÉS

Alizée et Princess Erika, chanteuses, Aymeric Caron,
journaliste, Valérie Bègue, miss France 2008, Alain
Bouzigues, comédien, et Philippe Candeloro, pati-
neur, prennent part au concours de pâtisserie. Ils
rivalisent d'imagination et de maîtrise technique sur
le thème des fruits pour épater Mercotte, Cyril Lignac
et l'invité, le chef pâtissier Pièr-Marie Le Moigno.
Les personnalités revisitent la tarte tatin, cuite à l'en-
vers puis retournée après cuisson. Puis, elles s'attel-
lent pour l'épreuve technique, jugée à l'aveugle, à un
gâteau traditionnel provençal, le colombier.  

20h50

NIGHT SHIFT
ETRE PARENT

Alors que Drew et Krista se trouvent à
une cérémonie militaire, une fusillade
éclate, faisant deux blessés. De son
côté, Paul est touché par la situation
d'un garçon de 9 ans atteint de mucovis-
cidose. Il est prêt à enfreindre le règle-
ment de l'hôpital pour le soigner. Quant
à TC, il doit gérer l'arrivée d'une ado-
lescente qui a poignardé son père et
semble avoir des problèmes psychiatri-
ques.

22h35

DES RACINES ET DES AILES
PASSION PATRIMOINE

AU FIL DU TARN

Avec ses 380 kilomètres, le Tarn est l'une des plus
longues rivières de France. Le voyage commence
sur les pentes du mont Lozère, au cœur du Parc
national des Cévennes. Yannick Manche, chargé
de la surveillance des cours d'eau, part à la
recherche de la source du Tarn. Bertrand
Lemoine, architecte et passionné de ponts, a
choisi de descendre la rivière pour inventorier les
ouvrages d'art qui la jalonnent, du pont médiéval
de Queyzac au viaduc de Millau, en passant par
le vieux pont d'Albi.  

20h35

LANESTER
A LA VIE À LA MORT

Un homme est retrouvé mort chez lui, atta-
ché à un lit d’enfant. Il a été énucléé. Devant
le cadavre, Eric Lanester, chargé de l’en-
quête, a un malaise. Quand il se réveille, le
commandant de police a perdu la vue. Cette
cécité soudaine serait due à un choc psycho-
logique. Dessaisi de l’affaire, Lanester doit
alors apprendre à vivre avec son handicap
provisoire. Il embauche la jeune Gabrielle,
chauffeur de taxi. Avec elle, il veut résoudre
l’affaire.

23h05

DERRIÈRE LE POSTE

Entourée de Thierry et Annie de « L'amour est dans
le pré », d'Olivier Siroux, le premier Bachelor, de
Nathalie Simon, de Cécile de Ménibus et de Stéphane
Bern, l'animatrice évoque les secrets d'émissions cul-
tes. Plongez dans les coulisses de « L'amour est dans
le pré ». Comment les agriculteurs sont-ils choisis ? •
« Intervilles » : 54 ans à l'antenne et pas une ride !
Retour sur la naissance d'un jeu culte • Stéphane
Bern, la face cachée de l'animateur préféré des
Français. Comment s'est-il transformé ? • « Bachelor
», le programme le plus controversé de la télé. Dans
les coulisses de la fameuse cérémonie de la rose • «
La Carte au trésor », l'émission qui a révolutionné le
jeu télé.  

22h35

ENQUÊTES CRIMINELLES
LE MAGAZINE

DES FAITS DIVERS

Affaire Moritz : cinq suspects pour un meurtre. Le 1er
juin 2011, à Louvroil, dans le Nord, Jean Moritz, père
de huit enfants, décède dans l'incendie de son maga-
sin de cotillons et feux d'artifice. Mais l'autopsie révèle
que le quinquagénaire a été roué de plusieurs coups
de couteau, étranglé et poignardé avec un tournevis
avant d'être brûlé. Plusieurs personnes sont suspec-
tées • Affaire Lemaire : quand la perversion brise une
famille. Le 10 novembre 2008, Isabelle Lemaire vient
signaler la disparition de son mari, Jean-Luc, aux
gendarmes de l'Oise. Elle craint que son époux ait mis
fin à ses jours en raison de ses importantes dettes.
Quinze jours plus tard, son véhicule est retrouvé cal-
ciné dans la forêt de Compiègne.  

22h35
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Kate Middleton est réputée pour son bon goût et son sens du style ! La duchesse de Cambridge fait toujours sensation
grâce à des tenues très bien choisies. Hier, elle s'est rendue avec son mari, le prince William,  au Chelsea Flower

Show. Une visite fleurie au cours de laquelle Kate Middleton a sorti son épingle du jeu. Elle a opté pour une couleur
naturelle afin de faire honneur à cet événement. La maman de George et Charlotte portait une robe-manteau couleur

vert prairie. Une pièce griffée Catherine Walker qu'elle a accompagné de ses traditionnels escarpins nude L. K
Bennett. Un choix judicieux puisque la robe flashy se suffit à elle-même.

dévoile enfin Encore un soir , 

sa chanson - hommage 

à René Angélil 

Céline Dion vient de dévoiler sa chanson en hommage à son

défunt mari, René Angélil. Une ballade écrite et composée

par son collaborateur de longue date

Jean-Jacques Goldman.

Céline Dion 

Condamné à payer 3.500 euros

Le 11 mars dernier, Benoît Magimel avait renversé une

femme de 62 ans boulevard Exelmans, dans le XVIe

arrondissement de Paris. L’acteur comparaissait pour

blessures involontaires, délit de fuite et usage de stupéfiant.

Benoît Magimel 

Kate Middleton flashy 
La duchesse ose une robe vert prairie
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CRASH DU VOL D'EGYPTAIR MS804 

DES TRACES
D’EXPLOSIFS RETROUVÉES

SUR LES CORPS
CC inq jours après le crash toujours

inexpliqué du vol Paris-Le Caire
d'EgyptAir, les recherches se

poursuivent en Méditerranée pour
localiser les enregistreurs de vol qui
aideront peut-être à trancher entre l'acci-
dent et l'attentat. L'Egypte a annoncé
l'envoi d'un sous-marin en Méditerranée,
et un navire français est arrivé sur place
lundi pour participer aux opérations.
En parallèle, les investigations ont
avancé. Comme le rapporte l'Associated
Press (AP)ce mardi 24 mai, les analyses
de restes humains trouvés sur le site du
crash "suggèrent qu'il y a eu une explo-
sion à bord qui aurait provoqué la chute
de l'avion en Méditerranée orientale".
L'agence de presse américaine cite un
responsable de la police scientifique
égyptienne, selon lequel l'explosion à
bord est "l'explication logique" au crash.
Pas autorisé à s'exprimer sur le sujet, ce
responsable a préféré garder l'anonymat,
précise AP. Il a examiné lui-même des
restes humains dans une morgue du
Caire avant d'en arriver à cette conclu-
sion. Cependant, il affirme ne pas être en
mesure de confirmer ce qui a pu provo-
quer cette explosion.
Le ministre égyptien de l'Aviation civile
avait évoqué la thèse de l'attentat le jour
de la catastrophe. Mais depuis, l'absence
de revendication et l'émission d'alertes

signalant de la fumée à bord et une
défaillance du système de commandes
de vol ont renforcé celle de l'incident
technique. 
Le président égyptien, Abdel Fattah al-
Sissi, est lui intervenu pour rappeler qu'à
ce stade "toutes les hypothèses sont pos-
sibles" et qu'aucune n'est privilégiée.
Le BEA français confirme que de la
fumée a été signalée dans l'avion
Le Bureau d'enquêtes et d'analyses
(BEA) a confirmé que l'avion a transmis
des messages automatiques "Acars" (des
données générées et transmises automa-
tiquement par l'appareil durant le vol)

indiquant qu'il y a eu de la fumée en cab-
ine, mais estimé qu'il était trop tôt pour
interpréter ces éléments.
"Le BEA confirme qu'il y a eu des mes-
sages Acars émis par l'avion indiquant
qu'il y eu de la fumée en cabine peu
avant la rupture des transmissions de
données", a déclaré un porte-parole à
l'AFP. 
"Il est beaucoup trop tôt pour interpréter
et comprendre les causes de l'accident
tant que nous n'avons retrouvé ni l'é-
pave, ni les enregistreurs. La priorité de
l'enquête est de retrouver épave et
enregistreurs de vols ", a-t-il ajouté.

1er SOMMET HUMANITAIRE MONDIAL 

S’ATTAQUER AUX CAUSES
PROFONDES DES CONFLITS

LL e vice-secrétaire général de l'Onu,
Jan Eliasson a déclaré que le premier
Sommet humanitaire mondial était

déterminé à s'attaquer en priorité aux
causes profondes des conflits actuels
plutôt qu'à leurs symptômes.
Certains des responsables invités au
Sommet humanitaire se sont réunis pour
une table ronde sur le sujet : "Une gouver-
nance politique pour prévenir et résoudre
les conflits". Cette discussion fait partie
d'une série d'échanges et de dialogues des-
tinés à améliorer le système d'aide human-
itaire actuel, afin de faire face à la pire
crise que le monde ait connue depuis la
Seconde Guerre mondiale en termes de
souffrances humaines.
M. Eliasson, s'adressant à la presse après
la discussion, a affirmé avoir constaté
"une grande unité" parmi les responsables
sur le fait que la communauté interna-
tionale s'était trop longtemps concentrée
sur la gestion des crises en cours, tout en
négligeant les phases pré-conflictuelles et

la résolution des conflits. "Nous com-
mençons à comprendre que la vie des con-
flits est plus longue que ce que nous
avions coutume de penser", a-t-il
souligné, expliquant que "maisons en feu
et enfants mourants" n'étaient en réalité
que la partie visible d'un conflit.
Le vice-secrétaire général a fait remarquer
que les leaders mondiaux avaient égale-
ment compris la nécessité d'élargir la déf-
inition de la notion de conflit, de manière
à y inclure "les premières vibrations
avant-coureuses, et les moyens de réagir à
ces signaux". La capacité à prévenir les
conflits doit devenir un atout clé de l'Onu,
selon M. Eliasson.
Le Premier ministre du Luxembourg
Xavier Bettel a estimé devant la presse
qu'un esprit de solidarité allait se répandre
en Europe, et qu'une "volonté commune"
verrait bientôt le jour pour répondre à la
crise humanitaire.
M. Bettel a invité la communauté interna-
tionale à se réunir chaque année pour éval-

uer les progrès accomplis, une condition
essentielle pour que le Sommet soit une
véritable réussite.
Le vice-président de l'Union Africaine
(UA) Erastus Mwencha a dit à Xinhua
qu'il était urgent de développer des
mécanismes au niveau local pour  répon-
dre aux besoins des personnes déplacées
et pour coordonner les effortsd'aide
humanitaire en Afrique.
Il a souligné le besoin d'une véritable gou-
vernance politique pour aider les 15 mil-
lions de personnes dans le besoin en
Afrique. "Sans quoi, l'aide devient elle-
même un problème", a-t-il ajouté.
"Une gouvernance politique pour
prévenir et résoudre les conflits" est con-
sidérée comme l'un des plus importants
axes de travail définis par le secrétaire
général de l'Onu Ban Ki-moon pour le
sommet d'Istanbul.
Ce sommet de deux jours a attiré 5 200
participants, dont 65 chefs d'État ou de
gouvernement

À PARIS
Perquisition au
siège de Google

Une perquisition a été effectuée hier dans
les locaux de Google à Paris dans le cadre
d'une enquête pour fraude fiscale. Les
policiers de l'Office central de lutte contre
la corruption et les infractions financières
et fiscales (Oclciff) sont chargés de mener
les investigations dans le cadre d'une
enquête préliminaire ouverte par le par-
quet national financier. Contacté par l'AFP,
le service de presse de Google France
n'était pas joignable dans l'immédiat
pour commenter cette information.
"L'opération était ultra secrète", selon une
source citée par Le Parisien, qui précise
qu'"elle a été menée sans utiliser le
service de messagerie du parquet finan-
cier pour éviter les fuites".  
Une source proche du dossier avait indi-
qué en février que le fisc français récla-
mait 1,6 milliard d'arriérés d'impôts au
géant américain de la high-tech, un mon-
tant que n'avait pas confirmé Bercy.
Google et d'autres multinationales améri-
caines comme Amazon ou Facebook sont
régulièrement accusées de vouloir échap-
per aux impôts, à la fois aux Etats-Unis et
en Europe, en choisissant par exemple de
s'installer dans des pays où la fiscalité
leur est plus favorable. Des pratiques, se
défendent-elles, d'"optimisation fiscale".
Le siège européen de Google est situé en
Irlande, un des pays ayant une des fiscali-
tés sur les bénéfices des sociétés (12,5%)
parmi les plus basses de l'UE. La filiale
française de Google avait reçu une "notifi-
cation" de redressement fiscal par l'admi-
nistration française en mars 2014, dont le
montant n'avait pas été dévoilé. Et en juin
2011, plusieurs perquisitions et saisies
avaient été réalisées dans les locaux pari-
siens de Google France, dans le cadre
d’une enquête sur les "prix de transfert"
entre la branche française de la société
américaine et sa filiale irlandaise.

ACCIDENTS
DE LA ROUTE

43 morts et 1.376
blessés en une

semaine
43 personnes ont été tuées et 1.376 autres
ont été blessées suite à 1.177 accidents de
la circulation, survenus durant la période
du 15 au 21 mai, au niveau national, indi-
que mardi un communiqué de la
Protection civile. Le bilan le plus lourd a
été enregistré au niveau de la wilaya
d'Aïn Defla avec 3 personnes décédées et
55 autres blessées suite à 32 accidents de
la route, précise la même source. Les élé-
ments la Protection civile ont par ailleurs
mené durant la même période 1169 inter-
ventions ayant permis l'extinction de 807
incendies urbains, industriels et divers. Ils
ont également mené 4.364 interventions
pour la couverture de 5.026 opérations
diverses et l'assistance aux personnes en
danger.

MONOXYDE
DE CARBONE 

Décès d’une femme 
à Mascara

Une femme, âgée de 48 ans, est décédée
après avoir inhalé du gaz de monoxyde
de carbone, alors que son époux et sa
fille, ont été sauvés in-extrémis d’une
mort certaine, a annoncé la direction de la
Protection civile de la wilaya de Mascara.
Alertés par la police, les éléments de la
Protection civile se sont rendus au domi-
cile des victimes qui les ont trouvées
inconscientes. Les premiers soins ont été
prodigués sur place avant leur évacuation
vers les urgences de l’hôpital
Meslem-Tayeb de Mascara. La mère a
rendu l’âme au niveau du service des
urgences alors que la fillette et le père ont
été placés sous surveillance médicale.
Une fuite émanant du chauffe-eau serait à
l’origine du drame,.


